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P ,t\.BTIE OFFICIELLE 

ACTES DU POUVOIR CENTRAL 

Fh.aac•• 

'ARRETE No 762-55{C. du 12 s'ptembre 1955 pro
mutguant au Togo te décret-to; du 30 octobre. 1935 
et t'article 2.5 de ta tOI n. 50-9'28 du 8 aoûl 1950. 

LJo:: GOUVERNEUR nE LA' FRANCE D~OUTRE"~R 
GlJBVALIZlL DE U LÉmON D'HONNEua, 

CoMMISSA1RE DE I.A.. RÉPUBLlQl1E Al;' TOGOJ 

VU le décret du 23 msl'!S 1921 déterminant les attributiollS 
el lu pouvoirs du ConullÎSiaire de la République au TOlo; 

Vu le décret du: 3 janvier 1946 pOrtant roorganœation 
administrative du' territoire du 'logo et création d'aaeemblées 
représenfatÎYu; 

Vu le décret du 16 avril 1924 sur le mode de promulgatiwl 
et de publication de6 textœ règlernentairea au Togoi 

Vu la D.M. nt> 125,*/D('.. eu date dtt 14 ' i:lept~mbre 1955 de. 
~1. le MinÎi:ltre de la France d"ontrc-m<:r~ 

ARRETE: 

ARTIC,L>: PREMiER. - Sont prornulgués dans le Ter
ritoire du Togo: 

10 - décret-loi du 30 octobre 19:35 t",ndant li 
l'apurement des petits reliquats oonstatés dans les 
écritures des oornptabl~.s; 

2<' - l'article 25 de la loi n" 50-9:!~ du 8 aoù! 1950 
relative auX dépenses de fonctionnement des services 
civils pour I:e~rcice 1950 et à diverses dispositions 
d'ordre financier. 

ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, pu
blié et communiqué 'partout où besoin sera. 

Lomé, le, 12 septembre 1955. 
J. BÉRAIlD: 

DECRET-LOI du 30 octobre 1935 tendan,! il t'apure
ment des petits reliquats COll.tatés dans tes écritures 
des comptables. 

Le Présj.d"ntde la République française; 
SUl" le rapport du ministre des finances: 
Vu la loi du 8 juin 1935 autorisant le Gou\'erncm.ent .à pren~ 

ldre par d(.c,ret toutes dil'positi.nn;. d; am force de loi pour 
défendre le franc; . 

I.e conseil des minilJltC5 entendu, 

DECRETE: ' 

ARTICLE PREMIER. - Toute créance sur l'Etat, 
les départ,ementB, jes communes, les établissements 
publics; l'Algérie, les colonies, les pays d.) protectorat 
et ~ territoires· sous mandat; {~onstatée dans res 
écritures d'un eomptable pubié ou mandatée sur 
sa caisSie au profit d'un pRl·tieulier, pourra, si eUe est 
inférieure 'à 1.000 francs, êtœ remboursée d'office 
et aux frais du créancier par l'érnission d'wl mandat 
postal, un lIWis après avoir ,été mise à la disposition 
~ liintérell5é. 

ART. 2. - Toute ccéan~ inférieure 11 20 francs 
IlOIIstatée dans les éeritures d'un cornptable publk 
et provenant de trop-perçus, consignatiDns autres que 
relies effectuées Il la caisse des dépôts et consignations; 
:recouvrements pour compte de tiers, SCra définitive
ment acquise Il la collectivité débitrice à l'expiration 
d:Ull délai de trois mois, lorsque le remboursement 
fi 'aura pu être opéré dans les conditiolls prévues à 
l'article précédent. ' 

ART. 3. - Les dispositions des articles, premÛJr ct 
deux ci-dessus auront ·effet il compter du le< novembre 
1935 pour les créances constatées.à cette date dan~ 
les écritur~s des oomptablcs publics ou mandatée .. 
sur leur caisse. 

ART. 4. - Les dispositions de l'article .J.3 de la 
loi du lb avril 1895 attribuant à l'Etat, après trente' 
ans, les sommes déposées li la ('aisse des dépMti et 
consignations sont applicables aux valeurs mobilières. 
déposées à quelque titre que ce soit à ladite caisse. 

Tout nurnéraire porté au compte li la suite d'1 
l'encaissement âe dividendes, intérêts, arrérages, ca.. 
pitaux provenant de remboursement de titres, lob 
·ou primes ",t généralernent toutes sommes attribuées 
auxdites vaJ,eurs sont atteints par la déchéance ell 
rnêrne temps que celles-ci. 

Les inscriptions du grand-livr.e seroHt portées au 
eomp~ des réductions et annulées dans les conditiolli! 
prévues Il l'article 29 de la loi du 17 avril 19~6. Les. 
valeurs émi~s par le Trésor seront égalcuIent annU
lées. 

L'annulation des titre;! visés il l'alinéa (lui précèd0 
SIera poursuivie par la caisse des dépôts ct consigna
~ions. 

. Cett~ caisse procèdera, d'autre part, à partir du l<r 
janvier d~ l'année suivant celle pendant laquelle le& 
dépôts de titres seront atteints par la décliéanee, à 
l'aliénation des autres valeurs mobilières acquises 
à "Etat. Le produit net de l'eS réalisations sera versé 
a~ ~réBOr. Les .tit .... s qui ne pourront être négocié~ 
dans le délai d:une: année seront l'ctnis: en nuture il 
l'administration des Domaines. 

ART. 5. - Par dérogation à l'.l'tid" ..5 de la loi 
du 26 mars 19"27. les transferts de titres nominatifs, 
8"<juis à I~Etat dans les conditions prévues par la 
presente loi, Beront effectués sur la production de ce" 
titres et d!une attestation du directeur général de la 
caisse des dépôts et consignations certifiant le druÎl 
de l'Etat. 

ART. 6. - Par dérogation aux dispoSitions dé:' 
l'article ..3 de la loi du 16 avril 1895, les comptes 
oont le montant -en capital est inférieur à 500 francs 
ne funt l'objet ni d'envoi d'avis N'commandé ni de pu
blication au lournal officiel. ' 

ART. 7. - Les dispositions d'l l'article 11 de la lo~ 
du 8 juillet 1837 sont déclarées applicables aux va
leurs mobilièr~ déposées il quelque titre que ce soit; 
à la raisse des dépôts et cOllsignations. 

Les saisies-arrêts et oppositions existant à cc jour 
depuis plus d!; cinq ans Sur les dépôts ct consignation" 
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de valeurs mobilièr"" devront être renouvelécs dan. 
Je délai die six mois, à partir de la promulgation du 
présent décret,. faute de 'fOui ellcs resreront sans effet 
et seront rayées de. registres dans lesquels elles 
auroot .été inscrites. , 

ART. 8; - Le présent décret sera soumis à la 
ratification des Chambres conformément aux dispo
filitions die la loi du 8 juin 1935. 

AIlT. 9. - Le Président du conseil, DIÎllistrc des 
affaires étrangèms et le ministre des finances sOnt 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution 
du présent décret; qui sera publié au Journal officiel. 

Fait à Paris, le 30 octobre 1935. 
Albert LEDRI:N. 

Par le Président de la Républi~ : 
Le 1>résiilent du conJJeil, 


ministre de.• Affaires étrangères; 

Pierre LAVAL. 

Le min.istre de~ finances 
Marre1 fù;:GNIEB. 

LOi No 50-928 du 8 août 1950 relati~ aUX déP"".e. 
ikJ.0nctV;rrn.~men.t de! .. ery~ces civils ,()u~ l'exercù!!! 
19,,0 ~. u div"r .. ~ ilispo$ltlOns d'orare fUIf.l1lctR.r. 

V Assemblée nationale et Je conseil de la République out 
délibéré, 

L'Asst!mblée nationale a adopté. 
Le Président de la Itépublique proltlulgue la loi dont la 

teneur suit; 

TITRE 1 

Dupasitians ~élatives au budget général. 

: ; 

'.4rt. 25. - Les limites de 1.000 francs et 20 francs 
prévues par l'artic''' lor et par l'article 2 .du dérret
loi du 30 octobre 1935 relatif à l'apurement des 
petit. reliquats oonstatés dans les écritures des comp
tables ~t portées respectivement Il 20.000 francs et 
100 franes. 

Cetre disposition prendra effet à comprer du pre
m~r jour du mois suivant la da~ de promulgation 
de la pr"",nte loi pour les créances constat"",. Ii ."Ire 
date dans les écritures des comptables publics ou 
mandat"", Sur leur caisse. 

La présenfie loi Bera exécutéc comme loi de l'Etat. 
Fait à :paris; le. 8 août 1950. 

Vincen~ AUB.lOL. 

Par le Président de la Répub6que : 
Le président du conseil dei minÏ6tres, 

R. PL......... . . 
Le ministre de8 finances et des affmres écooom.ques; 

Mau.r:i~ Fnsca';, 

Cai.." " ••lrale d. la ,.OH 

'.4RBl!:Tl!: NQ 763-55/C. du 12 septembre 1955 pro
mulguant au Togo l'arr~té interminûtériel du 24 
aotit 1955. 

LE GOtiVERNECR DE LA FRANCE O'OCTR'E-M;ER. 

CuaVALlI31l DB LA. LÉGION OJHONNRua, 

CoMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE A.U ToGO" 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et lell poUVOll'S du Commissaire de la République au T?go; 

Vu Je décret du 3 janvier 1946 portant réorganisation 
administrative du territoi.re du Togo et créatioQ. d'assembléel5 
représentatives; 

Vu le décret du 16 avril 1924 sur le mode de promulgatlon 
...et dl;' publication des textes règlemtntaire~ au Togo; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIEIt. - Est promulgué dans le Ter
ritoiœ du Togo l'arrêté inrerministériel du 24 août 
1955 fixant les conditions d'approbation des compte. 
<le la é~ centrale de la France d'outre-mer. 

AIlT. 2. - Le présent arrêté sera ·enr~.gistré, pu
blié et communiqué partout où besoin sera. 

Lomé, le 12 !ieptembre 19,,5. 
J. BÉRARD. 

'-----
'.4RRl!:TE ïnterminutériel du 24 août 1955 fixw,t leS 
. conditions d'approbation des comptes de la caissp 

centrale de la 'Prance d'.outre_mer. 
Le ministre des finances et des affaires économÎ

qUiCS, le ministre de la France d'outre-mer et le 
~~tai~ d:Etat aUX affaires économiques, 

Vu tell artie1C"J 56 à 62 de la loi 0" 4:B~24 du 6 janvier 
1948 instituant une commission de vérification des comptes dei 
établissements publics d'Etat Ù clIractère industriel et comJner
dal: 

Vu le Mcret nO 48~1110 tiu 1~1 juillet 1948 portant règlement 
!d'administration publique pour l'organisation et le fonc:tionne
ment de la commission de "érification des c-ompte& de& établis
sements publies d'Etat A caraNè"rf: industriel et commereialf dea 
entreprises nationalisée6i et des 5{}eiét~ mixtes' dans lesquelle~ 
l'Etat p~dt' h méjorité du ("apital soeial: 

Vu l~ dérret n" 53-,U, du 9 aofi.t 1953 relatÎ,f au contrôle de 
l'~rat sur les entreprises publiques nationale.. et certains org8" 
nismes ayant un objet d'ordre émnomiq'IAue ou l'iodal; . 

Vu r article 81 de la Joi nn ~1516 du 26 eeptembre 1948 
relatif au't iD\e8tissements dtlns lell départements d'outre-mer, 

ARRETENT: 

AltncLE PREMIER. Les oomptes de la cai._ 
""ntrale de la France d'outre-mer .sont soumis chaque 
Imnêie 'li l'approbation du ministre des finanre;, dn 
ministl)e de la France d'outre-mer et du ministre 
chargé )J.es affaires économiques. 

Ils ne peuvent être approuvés qu'après examen du 
rapport f"meulier établi ~ar la section du crédit de 
la OOlllIlllSsion de vérification des comptes des cntre
p~ publiqUies. 

AIlT. 2. - Le ·ministr1r\ des finance" et des affaires 
~ODÙ,qoes; Iio< ministre de la Fr,!"ce d'outre-mer 
et IIl!Il'ecrétaire d~Etat aux affaires eoIW)miques son~ 

, 
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cbargés, cbacun eH cc qui le concerne; de l'exécution 
du préSd1t arrêté, 

Fait à Paris, le 2t août 1955. 
Le ministre des !Ù1./J;fIce., .el des affaires économiques, 

POUl' le ministre et par délégation:
Le directeur du cabmet, 

Pierre BESSE, 

'i.e ministre de ta France d'Outre-Mer. 
Pour le ministre et par délégatioll : 

Le directeur du cabmet, • 
Adulpbe TOUF"AIT, 

Le .ecrétaire d'Etal aux affaire. économiques, 
Pour le ministre et par délégation : 

Le directeur du cabmel, 
Dominique BoYER, 

Ha,iatr.fur••'outre-met' 

'ARRETE DO 771-55/C, du 16 septembre 1955 promul
guanl au Togo le décret no 5.';-1171 du 30 août 1955. 

LE GOCVERNEUR DE L,-l FRANCE D~OUTl\E"~ 
CuEVÂ.Lllm DE U r.éG10N n'aONNEuR, 

COMMISSAiRE DE LA RÉPt:BLIQl1E AU TOGO~ 

VU Je décret du 23 Ultu'S 19"21 déterminant les attributions 
et les poU\'Olr'5 du Cornmîs.saire de la Bépublitpc au Togo; 

Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisation 
adruinistrative du terd10Îre du Togo et eroation d'âS8embléoo 
rcprésentatlTes; 

Vu le d(',cret clu Hi avril 192.( sur le mode de promul~iltion 
>ct de puhlicalioD de,; tettes l'rglemcntaircs au Togo; 

ARRETE: 

'Al!.TICLE PliEMIER. - Est prolOulgué dans le Terri
:taire du Togo Il< décret na 55-1171 du 30 août 1955 

xv. 

portant modification au tableau A annexé au décret 
du 22 ao~t 1926 déterminant le statut de la m~gistra
ture d. 'outre-mer (Togo). 

ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, pu
blié et communiqué partout où besoin sera. 

Lomé, le 16 septembre 1955. 
J, BÉRARD, 

DECRET no 55-1171 du 30 août 1955 portaul modi
fÙJ{lhon au tableau A (]Jutexé au décret du 22 ao," 
1928 déterminant le statut de lamag;"trature d'oll
tre_mer (Togo). 

Le Président de la République, 
Sur Je raport du président du oonseîl des ministres, du 

ministre de la France d'outre-Iller~ du garde, d!!'!> sre;mx~ 
minÎ::'tre dc la justice. du ministre des finances et des ..dfaircs 
é('OD(,mique." et du se<>rrü.ire d'Etat aux finnn('cs et aux affalre6 
(:<,onomiqucs, 

Vu l',ut!<>le 72) aliné"a 3, Je ia COll.:ititution Je la Uépubliquc 
française; 

\'U la loi If' 55-;~07 du 19 murs 1955 relatiwj au dé'teloppe
ment dei! créJits flffeetés aux dépenses ci,acs du lUiuistl~rc de la 
fi'ranrc d'(}utre~mer puur l'e~erci{"c 1955! 

\' n 1.. dtkl"et du 22 août 192!l déterminant le :.tatut Je la' 
m',gistralure (Poutre-mer et les t~xtes qui l'ont l.Jlodifié; 

Vu le dércet du 22 juillet 1939 portant réorganisntion de ln 
justke française dans le ressort de la cour d'appel de fAfrique 
of'dd<ntnle française et Je" te,tes qui l'ont modifié; 

Apr';'!> 3\'1", de FAssemblée d,,: rUnkm fr<:lnçaise; 

Le ccl'lileÎl des ministres entendu. 

DECRETE: 

ARTICLE PREMIER. La section II, numéro XV (Togo); 
du tableau A annexé au décret du 22 août 19'28 susvi~ 
sé est modifiée et eomplétœ ainsi qu'il suit: 

:rOGO 
---~ ~---. -r COMPOSITION DES JURIDICTIONS 

... .._--- . 
' ,.T ~ 1 ;

JUR1DICTIONS CLASSE ASSIMILATION , 
1 

• 1 • + 
;;
•• 

~ 

• 
1 

• 1 ~ ~ ~ .~1 , ..~ • ~ .. ,. ~ --,.. 
• 

1 ..'t :;: l 1 .; '" 1 e ... ,e- .. ~, '! 
i 

·1 \ .. " i 
~ 

.
1 1a\ 

J Tribunal de prcnuert': 
1instance de Lomé . 2< classe métropole2~ 1 1 1 1 1 '. 

i 1 
-b) Justice de paix à conl

; ={J"ge- de pa,!:pétcnoo étendue: 1 
Sokodé 
Anécbo 

, 

. . 
'Jr~ 
2e 1Voir tableau B 

'Atakpamé 2 ' e \ 
1 . 

·ART, 2. - Le président du l'Onseil des ministres, 
le' ministre de la France d'outl'c-mer, le 'garde des 
sceaux, ministre de la justice, le ministte des finances 
et des afraires économiques .et le secrétaire d'Etat 
aux finances 'et aux affaires éeOilomiques sout chargés, 
~hacun en ~ qui le conce,rne,: de l'exécution du pré

1.\ 1 \ 
1 1 , 
1 _. .. 1- -

sent décret; qui se,'u publié au Joumal ,,!!/.Ciel de la 
République française et inséré au BulletlU offie'" d'1. 
ministè.re de la France d'outre-met". 

Fait à Il'aris, le ;1O août 195.5. 
René (PU'.. 

4 
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Par le Président de la République : 
L~ président du c"nsell de. mim.tre.; 

Edgar FAURE. 
Le garde des sceaux, minùtre de la iusUce; 

ScHUMAN.. 

Le mini.1re des fitUlIlces 

,et des affaires économiques, 


Pierre PFLIMLIN. 

Le ministre âe fa Fram;e d'outre-mer, 
Pierre-Henri TEITGEN. 

.Le secrétaIre d'Etat aux finances 

et aux affaires économiques, 


Gilhert-JULES. 

It.cbcrchc acic.tifiquc ct tcobDiqu&: out;.-mcr 

'ARRETE No 761-55jC. du 10 septembre 1955 pro
mulguant au Togo le décrel ,,0 55- t 172 du 3 sep
tembre 1955. 

LE GoevERNErR DE T..A FIlA}\,CE n~OUTRÊ~ \fBR 

CHEVALIER. Dl!: J.'" LÉGiON D'HOxt\"EUR. 

COMMISSAIRE DE LA RÉP'FBLlQL-:E AF Toc..o, 
Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attt'ibutiotlti 

4:t 	 les pouvoirs du Commi&saire de la République au Togo; 
Vu Je décret du 3 janvier 1946 portant réorganisation 

Ih:hnln~trative du territoire du Togo et création d~a.ssemb'ées
représentatives; 

Vu le décret du 16 a\'ri} 1924 sur le Hlode tIc pro!nulgation 
~t de publication des lC-.:tcs rv~lcrnentaires au Togo; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIEIt. - Est J,!romulgué daIls I~ Ter
ritoire du Togo le décret nO 115-1172 du 3 septembre 
195.1 ()r~anisant le régime administratif et financier 
de l'offloo de la recherche scientifique et technique 
outre-mler. 

ART. 2. - Le présent arrêté Scra enregistré. pu
blié et "",mmuniqué partout OÙ besoin 5'!ra. 

Lomé, le 10 septembre 195;;. 
J. BERARD. 

'DECRET No 55-1 ln du ;~ septembre 1955 organisant 
Ir régime administralif el financier de l'office de 
la recherche scientifique et techlllque outre.mer. 

Le président du conseil des ministres; 
Sur le rapport du ministre dt, la France d~outre~mcr~ du 

ininistrc dei fiuance; et des affaires écùnol11iques et du st"l'ré
hice d'Etat au, finance, et au:.. affaires économiques, 

Vu ln loi n" 55() du Il octobre 1943 portant f"r{-atiuH de 
l'oIfÎ.re- de III recherehe slientiiique outre~mer~ 

Vu J'artide 12 de III loi n° 53~133(i du 3l déeelHbre 1953 
rtlatl\'c aux -conlptes spéciau\. du Trésor pour l'année 1954:; 

Vu le décret du 14 (lrtobre 1943 portant réglementation sur 
lé Iûneti~nement de l'oUtre d,:: la ret'herche Mricntifique outre
mer: 

Vu le décret du 2G nt-('cmhre 1950 fixant It'S attrihuliû1tS et 
l'organisation des servÏt:'cs de Pa8riculture dans les teuitoires 
d'outre-mer; 

Vu le décret du 10 décembre 1953 relatU il la réglementatioD 
comptable applk-able aux étllbJisstments publics nationaux à 
l'araeière administratif;: 

Vu 1e décret du 17 novembre 1953 portant réorganisation de 
la recherche scicnti.fique et technique outre~mer et nolamment 
:son Article 5; 

Le (',()Oseil d'Etat (scC'tîon des fÎnllnees~ entendu. 

DECRETE: 

ARTICLt; PREMIER. - L'offioo de la recherche 5cien
tifi1ue et technique ,outre-mer, étahlissement public 
dote de l'autonomie financière. est chargé, sous l'au
torité du ministre de la France d'outre-mer, d,'entre
prendre et de développer les recherches scientifiques 
et techniques dans les conditions prévues au dooret 
du 17 novembre 195:,. 

ART. 2. - L'offiœ de la recherche scientifique 
et technique outre-mer est administré par un conseil 
d'admiuistratioll et géré par un directc,,",. 

TnaE PREM' ER 

Du conseil d'admtllJ8trali')Il, 
ART.•3. Le conseil d'adllÙnistration: présidé par 

le ministre de la France d'outre"lner; est r'omposéi 
de la fayon suivante: 

Le directeur du l'entre national de la recherche. 
scientifique, vice-président. 

Le directeur de l'agricultore; de l'élevage et des 
forêts au ministère ~ la ~"'rance d'outre..mt'l'~ vicc
président. 

Le directeur du Muséum national d'histoil'e uae 
turelle. 

Le directeulO de l'institut Pasteur. 
Le directeur du budget aU ministère des finances 

et des affaires éconolnique.s ou son représentant. 
Le directeur du contrôle; du budget et du conwl

tieux au ministère de la France d'outre-mer ou sou 
représentant. . 

Le directeur des. "ffair!'s politiques au ministère 
de la France d'outre-mer ou son représentant. 

Le directeur des affaires économiques et du plan 
au ministère de la Francc~ (l'outrc-nler ou son repré
sentant. 

Le directeur du service de santé au milliatère de la 
France Id 'routr,e-mcl' ou SO'11 représentant. 

Le directeur de l'enseignement et de la j,-unessc 
au ministère de la f"1"unc,.-; d'outre-Iner 'ou SOlI repré
sentant. 

L'inspecteur général des travaux puhlies au mUllS

tère d'e la }i~rance d~Qutrc.-m·el' O'U son repréSentant. 
L'Inspecteur des mines cl de la géologie au minis

tère de la France d"outrcoolller ou sOlI l"cpré>3entant. 
Vn représentant de la eaisse central.. de la France 

d'Qutre-mer. 
Un représentant du l'orumissariat généra! au plan. 
Quatre personnalités désignées par le ministre de 

la France d'outre-mer en raison de leur compétence 
scientifique et technique, choisies dans des disciplines 
ou activités différentes intéressant Ics territoires d'.ou_ 
tre-mer. 

On représentant de chaque fédération ou territoire 
nQII groupé intéressé, désigné par les hauts èommÎl!
saires (lU chefs de ces territoires. 

Les membre" ès qualités désignent nominativement 
un fonctionnaire d~ leur seryire pour les représenter 
au sein du conseil d'administration cn cas d'empê., 
chernent. 
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Le directeur de l'agriculture, de l'élevage ct des 
• 	 forêts au ministère de la France d'outre-mer peut 

se Iaira assister de chels de services centraux de sa 
direction avec voix cOIl8ultatiYe~ 

ART. 4. - Le conseil d'administration de l'office 
de J~ Ifchcrche ..cientifiqu~ et 'technique outre-I~'?r 
se reunlt (lU mOIns Ull:e fOlS par an sur convocation 
de son président. 

Les fonctions de membre du conseil d'administra_ 
tion sont gratui~. 

Un agent de l'office désigné par le président sur 
présentation du directeur est chargé des fonctions 
de secrétaire du conseil d'administration. 

ART. 5. C-. Le directeur de l'offiœ de la recherche 
scientifique et techniql...tC outre-mer assiste avec voix 
consultative aux délibérations du conseil d'administra
tion, sauf lorsque le conseil statue sur l'approbation 
du compte financier. Le secrétaire "énéral et les chefs 
.re service de l'office peuvent assister aux séances 
du. conseil d'administration avec voix cOll8ultative. 

Le contrôleur financier assiste aux séances du con
seil,: d'administration av,er voix consultativ;e. 

ART. 6. 	 - Le conseil d'administration délibère 
Bur lesohjcts suivants; 

Programmes généraux de. recherches. 
Contrôle de l:exécution des rechercnes. 
Budget (fonctionnement et investissement) .,t modi

fications à y apporter. 
Comptes du directeur et de l'agent comptable. 
Emprunts. 
Acquisitiol.lS, aliénations, échaIlges~ locations, l"ons

~ructions ct grosses réparations d~immeublt~s. 
Acceptatioos de dons et legs. 
Règles générales conC0rnant le recrutemelll~ et les 

rémuuérations du personnel. 
Détermination des redevances ci rémunérations de 

toute nature dues à l'office. 
Générakm"lnt toutes questions qui lui sout sou

mises par le ministre de la France d).outre~lllel·~ 

l':ill dehQrs des eas où les lois .et règlements CIl "ie 
gueur exig"ut leur approbation -expresse par une auto" 
rité supérieure, If'iS décisions du conseil d'adminis
tration sout exécutoires, sauf aU ministre de la Fl'anœ 
d'outre-Iller il y faire opposition ou à faire surseoir 
à leur exécutiou dans un délai de quinze jours après 
la date d'établissement du procès-verbuL 

ART. 7. Il (,ollstitué un comité de directio-f-l 
comprena.nt : 

Le directeur du centre national de la recherche 
..,ientifique. 

Le directeur de l'agricultuœ, de l'élevage et de~ 
forêts au nlÎnistère de la France d'outl'c-Jner. 

Le dir!ecteur du budget au ministère des finances 
et des affaires économiques ou son repré""nlallt. 

Le directeur des affaires économiques et du plan 
au ministère de la France d'outre"nl€r ou son repré
senlaot. 

Uue des quatre persollllalités menti()Ilnées à l'aticle 
3 du présent décret, et désignée par le ministre de 
la Frauœ d'outre-mer. 

Ce oomitées! coustitué au seÎn du conseil d'admi. 

nistration. Il ~..t présidé par l'un des deux vice-prési

dents du conseil d'administration désigné par le conseil 

d'administration. Le conseil d'administration délègue 

au comité de direction tout ou partie de ses attrihu

tions, hormis celles ayant trait aux progranmms. gé. 

néraux de recherche, aux hudgets ct aux compteô. 

nnnueJs~ 

Le directeur de l'office ct le cOlltràleur fiuancÎcr 

assistent aY,ec voix consultative' aux réunions du co

mité de direction. Les procès-verbaux des délibéra

tions de oe comité sont transmis aux: lnembres du. 

conseil d'administration. '" ' 


TITRE Il 	 .... 

De. l'organlsation illtérteure de l'offue de la rl'cherc"'" 

scientif.que el leclullque Qutre-mer. 


ART. 8. - Le directeur de l'office de la recherche 

scientifiq"l' ct technique outre-mer est nommé par' 

décret contresigné par le ministre de la j<'rancc d'ou

~re-mer. 

A titre transitoire. le directeur acluel de l'office 

eonserve ses fonctions. 


ART. 9. - Le directeur représente l'offie~ de la 
.recherche scientifique et technique outr.,-mer dans 
tous les actes de. la vie civile. Il est chargé d'aasurel' 
l'exécution des décisions du ministre de la France 
d'outre-mer lit du conseil d'administration de rofficc. 

A oct effet; il exerce la direction des services dl' 
l'office assisté d'un secrétaire général. 

Il a 80115 	 son autorité le persoIUICI de 1."office de 
la recherche scientifique et techniqueout.re-mcr. 

ART. 10. Le secrétaire général de l'office d,> la 

recherche scientifique et technique est. Ilonuné: par 

arrêté du ministre de la Frant"('; d'()utre-mer. prit7 

sur proposition du dir,ecleur de cet oHie,·. 


ART. 11. L'office de la ,"echerehr' S('ientifiquc 
et technique outre-mer c;olnpreud, outl'ü les ::;CI'Vlœs, 

généraux de la dir'ection, des S6rvices SC-iClltÏqUl';5 gé.. 
néraux et des services de ["{'cherches techniques.. Il 
dispœe outre-mer ct dans la métropol\l des ins!al
larl:ons lléoossaÎl'es pour l'ac('ompli~;;i:Hmlt'nt de M mis", 
sion. 

Les services scientifique" genet'aux sou l l'hfl...gf~ 
de- l'exécution des rccherehes daus le cadre des diver
ses disciplines. Il. coucourent à la Cormation des cher
cbeurs. 

Les servie,es de rcchcrehes lt'ehniqucs out pour 
tâehc d'exécuter. avec le concours des s(~I·"irc~ ~l'ÎCll
tifiques générau~ qualifiés ou directement, ks ["l'cher
che, scientifiques et les études t.!t,hniques dans le 
cadre des problèmes particuliers d'applieatioll dou! 
l'étude <lomport~ le rccours il plusieurs spérialités. 
Ils t.'oncourcllt ,Ii la spécialisation des techniciens, 

L'organisation de oes différents ser'vices fait l'objc~ 
d'arrêtés du ministre de la Fran!CC d'outre-mer. 

ART. 12. - Le conseil supérieur .le la recherche 
scientifique ct technique outre-mer est appelé à four.., 
nir son avis sur Ics activités d~ l'offiA<c. 

http:comprena.nt
http:Acquisitiol.lS
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ART. 13. L'office est soumis aux ,érifications 
de l'inspection de la France d'outre-mer. 

li est soumis au contrôle financier de l'Etat prévu 
par le décret nO 55-733 du 26 mai 1955 dans les con
ditions qui seront déterminées par arrêté conjoint 
de.s ministres des finances et de la France d'outr.e-ulCJ'. 

TITRE III 
Du régime fmancier. 

ART. 14. - Les dépenses tant d'im"cstissemcnt que 
de fonctionnement de l'office de la recherche scicn
:lifique ,et tCl'hnIque outre-mer sont couvertes, 

Par les l'essource,; publiques déterminées par la loi, 
et n<Jtamment par le fonds commun de la recherche 
scientifique "et rechniqueoutre-rncr; 

Par des subventions, dons, legs; libéralités ct fond, 
·de cOnCours d·e toute nature; . 

Par ses reeettes propres et le revenu de seS biens 
de toute nature. 

ART. 1.5. - Le décret du 10 décembre 195:1 relatif 
Ji la ré!!;lementation comptable des établissements pu_ 
blics nationaux Ît caractere admintstr!ratif est appli 
cahle à i",office de la rech.,<che scientifique et techni
que outre-mer. 

AaT. 16. - Les dispositions du décret d,u 14 octobre 
1943 portant règlement sur le fonctionnement de 
l'offiœ de la recherche scientifique outre-mer, du 
décret du 20 juillet 1944 portant création d'wle direr
:lion de l'agriculture, dc l'élevage et des forêts au 
ministère de ln France d'outre-mer, du décret du 26 
décembre 1950 fixant les attributiollB, et l'organisa
tion des services de l'agriculture pans les territoires 
d'outre-ffi!Cr ct des textes modificatifs ou complémen
taires subséquents .ont abrogées en ce qu'elles .mt 
de contratœ au présent déeret. 

ART. 17. - Le ministre, de la Fraucc d'outre-mer, 
le ministre des finances et des affaires éennomiques 
et le secrétaire d'Etat aux finances et aux affaires 
é("onomiq~ sont ,chargés, chacun en ce qui le COll

ocme, de l'exécution du présent décret, qui sera pu
1:)lié au Journal officiel de la République française. 

Fait à Paris, le ;1 septemhre 1955. 
Edgar FAURE. 

Par le président du cOllseil des ministres: 
Le ministre de la France d'outre_mer, 

Pierre..Henri TEITGElt, 

"Le ministM des finances et des attaires économiques; 
Pierre PFLIMLIN. 

"~ Le secrétaire d'Etat aUx finances 
et aù:t affaire. économUJue~, 

Gilbert-JtJLES. 

ACTES DU POUVOIR LOCAL 

IndcmaU. 

:ARRETE No 765.55JF. du 15 septembre 195.5 portant 
mIodifi<:ation à l'arrêté no 590-55JF. du 18 JUIn 195.5. 

LE GoUVERNEUR DE L< FRANCE D'OUTRE-MER 

Caav.u-..um DB LI. LÉàIÔN D'nOtlil'Uu:lt, 


CoJllMISSllILE DE L'" RÉPullLIQUE ",r; TOGO, 

VU 10 d&:ret du 23 mars 1921 détermm811t les attributions 

oe.t les pouvoint du: Commi8l!laire de la République ftL\ Togo; 

Vu. le décret du 3 janvier 1946 portant réor8i&wJ:lation 
administrative du territoire du Togo et cftation d'~ 
repr&entativeB; 

Vu te dferet du 12 nVY('mbrt' )94li portant création dlune 
Assemblée Représcutati\e 'rtrrltorilile au ro~o et notamlC~n,t 
SQn article 18; 

Vu le- décret du 2 juin 1950 fixant le dMSeltlt>nt des fOIl("tion_ 
u8ius au point de vue déplacement! 

Vu III loi. nU 55-426 du Hi a\lril 1955 relati,"e aux institu
tionl) TcrrilQrial('~ et ltégionale!' du Togo 60U!, tutelle Françai~e; 

Vu le dé(';rct n" 55~809 du HI juill 1955 portant règlement 
d'administration publique pour rapplieatiort de la loi n-J. 55-426 
du Hl avril 1955: 

\'u ParrMé n" 590-55jF. du 18 juin 1955 fixlftlt J'indemnité 
jOllrna1i~'r(' nc('o,'i1(.e anx membr6 de F :\ssembl& Territoriale 
du Togo: 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIER. -c I.e paragraphe 3 de l'article 

2 de l'arrêté no 590-55/F. du 18 juin 195.5, fixant 
l'indemnité .journalière accordée aux membres de \' A,,
semblée Terrhodale du Togo est supprimé. 

ART, 2. - Le pré""nt arrêté qui aura effet pour 
eompwr du 18 juin 19.55; sera enregistré, puhlié et 
eommuniqué partout où besoin sera. .. 

Lomé. le 1.5 ""ptemhre 19.55. 
J. BÉIURD. 

ARRETE No 768-55jAP. du 15 septembre 1955 por
tant recensement de certains ",liages de la SubilwI
sioll de Tabligbo (Cercle d'.4néeho). 

LE GOUVERNEUR DE LA- FRA~CE D~O{JTRE-J\fr~R 

CtmvALlER DE LA. LmlON D'HO~NEUllt 


CoMMISSAIRE DE LA RÉPl}BLIQl:~E AU TOGO, 


VU le décret du 23 mare: 1921 déterminaut les attributions 
et le! pouvoirs du Comtnissaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 3 janvier 19-i6 portant réorganÎeatioli 
administrative du territoire du Togo et creation d'assemblées 
repré&entativœ; 

'Vu la loi du 16 avril 1955 relative l'lUX institutions territoriales 
ct rfgiollales"du Togo sous tutelle française: • 

Vu le décret du 16 juin 195:; portant règle1l1ent d'admini.stra~ 
tiou publique pour FàppHclition de la loi du 16 avril 1955 
relatiyc au" institutions lerritorinle5 el régionales du Togo SO\lS 

tutent française: 
Vu r~rrêté nU 3!.H-5-i/AP. çlu 21 avrH 19;)-i portant, r.~orga-: 

nisation de l'état-d,-il .Jt's pasonne!! de statut local; 
Sur la prùp05ition du Commandant de Cercle d'AnéC"ho; 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIER. Le recen&o'ment de la popu

lation des villages ci-après énumérés de la SubdIvi
sion de Tahligho (Cercle d'Anécho), l!era effectué 
sur les ordres du Commandant de Cercle durant les 
mois de septemhre et octobre: 

Tchêkpo Dédékpoè 
Tchêkpo Hédémi 
Tchêkpo Anagali 
Tchêkpo Dévé-DjÎ$bé 
Tchêkpo Dévé-Apeyémé 
Essè-Zoghédji, y compris Essè-Nadjin. 
ART. 2. - Sont applicables aux eontr~,_antsles 

peines prévues aux articles 33 et 34 de l'arrAté susvisé, 
du 21 avril 1954. 

, 
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ART. 3. - Le Commandant de Cerele d'Anécho 
est chargé de l'exécution du présent 3nêté qui sera 
~nregistré, publié let communiqué _partout où besoin 
sera, 

Lomé, le 15 septembre 1955. 
_______J_._Bf;RARD. 

Cacao 

'ARRE'fE No 774~551AE/PLA-Njl du 19 .,cPlembre 
1955 fix{JJ1t pour te cacao la date de fermeture de 
la campagne intermédiaire 1955 ct la date d'ouver
ver~urc de la campagne princiPale 1955-1956. 

LE GQ(:VERNECR DE LA FRANCE n'Dl TRE-Yh:::1t 
CUEVALIER DB Là. LÉGION n'nONNEL"R, 

(!OMM1SSA1RE DE LA R:t:PUBJ..lQCE AC TOGO; 

VU le décret du 23 mars 1921 déterminant les üttributiom 
et les pouvoirs du Commi5saire de la République au Togo; 

Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisation 
administrative du territoire du Togo et création d'assemblées 
représentatIves; 

Vu le décret du 16 avril 1924 sur_ le mode de prom,ulgatioll 
et de. publication des textes ~èglemeutaires au Togo; 

Vu la IOl :i5-426 du Hi a\'ri: 1955 relative aux institution, 
tcrri1oriale5 ct réghmales du Tog(; ~OllS tutelle française; 

Vtt l'arrêté 515jAE/PLAN/l du 29 mai 1955 Hunt 1. date 
de fermeture de ta eampagne p~inclpale et la dat~ d'ouverture 
de la rumpagn(' intermédiaire- du ctlJ'·ao; 

Apd$ t'OlHmltation de la Ch<lmhre Je Commerce; 

ARI,l.ETE; 
ARTICLE PREMIER. - La date de fermeture de la 

o€ampagnc intermédiaire 191).5 du cacao est fixée au 
"19 septembre 1955. 

A"T. 2. La date d'ouverture de la campagne 
principale 1955-1956 est fixée au 1~r octobre 1955. 

ART. 3. Le l'rtisent arrêté sera enregistré, corn
HlID1\qué et publie partout où besoin sera. 

Lomé, le 19 septembre 195.'). 
;J. BÉRARD.----_.:...

'ADDITfI! " l'arrêté fi" :123··52 du 8 avril 1952 créant 
Une caisse de menues dépe1lses à la Subdivision 
Administrative de Lomé. 

APrès: 
L'article ii parag. 1. 

Ajouter: 
<Jette avancecst imputable au cpapitre 30; article 

;! du Budget Local - Exercice 1955. 
Le reste Sam; changement. 

ACTES CONCERNANT LE PERSONNEL 

• ACTES DU POU VOl/? LOCAL 

Par arrêtés et décisions du COmmi ...... ire de la Ré
l'ublique ; 

r\.) 758~55!CP. du : 
10 seplernhfé 195.5. Sont intégrés dans le cadr~ 

supérieur des Agents Tecbniques de la Santé Publique 
du Togo. en qualité d'agent<o tecbniques stagiaires: 

Pour compter du le, ma' 1955 
M. Scgbcaya Jean-Marie, Infirmier ol'dinaire de 

4" classe en service à Lomé. titulaire du Brevet élé
mentaire de c~acité de l'Énseignemcnt primaire et 
du Certificat d~Aplitode ù l'emploi d'infirmier. . 

Pour compter du 1" octobre 1955 
\1. Dosseh Geor.gos Casimir, !\gent sanitaire de 

5- classe en SCrvlce ;. Vogan (Cercle d'Anécha) 
titUlllW d" B.cve' élérnent .. ire d,· capacité de l'Ell_ 
scigucni<..:lIt primaire et du Certificat d~aptitudc Ù 
l'emploi d'agent sanitaire. 

Noml••tioRS 

N"1322!D/SE. du: 
15 ooptembre 1955. - L'infirmier-vétérinaire de 2e 

classe Alnoussou < SalOlnon; !f3Il instance d'incorpora
tion dans.Ie cadre des Assis!ants d'Elevage. est nom
mé Chef de la drconscription d'Elevage du Centre 
eomprenant les cercles d'Atakparné et de Palimé. 

La présente dédsioll l'rendra effet pour ('Ollll'teC' 
du 15 septembre 1955. 

No, 1374/DfCP. du: 
22 septembre 1955. - M. Cbilloh Eusèbe; Conduc

teur d., 2e elasse - 2. échelon du cadre supérieur. 
de l'AgricultuNO cl du Conditionnement du Togo; 
l'CnlrSI!! de congé' ct précédemment Directeur du 
Centre-Pilote de Kandé. est réaffecté à ce postel 
où il résidera, "Il "emplacement M. Ywassa Baguilnut 
Léonard; Ingénieur Contractuel d'Agriculture; appelé 
il d'autres fonctions. 

M.lwtissli Baguihnn Léonard; Ingénieur Contrac
tuel d'Agriculture, Adjoint au Chef de la Circons
cription Agricole de l\1ango-Dapango, provisoirement 
en ré15idence. ù Kandé, est nommé Directeur de cette 
Ciroonscription avec résidence ~ Barkoissi; en rem
placement de M. Oberhansli Georges, ConduetcUl' 
de 2e classe ;je échelon du, cadre supérieur de 
l'Agrirulture et .<Iu Conditionllcmellt du Togo, "Il; 

instance de départ en ,:ongé administralif. 

Prom.Uoa 

1\" 777 -55/CP. du: 
21 septembre 1955. M. TOlUety Emmanuel;' 

promu agent ,le police de 3e classe le Jer janvier 
J9;;4 el ql11 conserve une ancienneté de :! ans JO 
mois 29 jours de rappel pour .eniee. militaires, est 
HOUlme agent de police de 2e classe pour eompter du 
1er jamier 1955 au point de vue exclusif de rau
('ienneté (conserve 1 au 10 mois 29 jours II..S.M.) . 

M. Tomet} Emmanuel ·est prom"u agent de Police 
de 1re classe pour compter du 1er juillet 1955 au ,llOillt 
de vue de I;ancienneté et du 1er octobre 195.) au 
j{0int de Vue d" la !:olde (conserve 4 mois 29 jour~

.S.M.)l . 
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DUachem.,,' 

l'i" 1~6-55/CP. du : 
21 septembre 1955. _. Madame Abiam)r, née Bar

1el Françoisc~ Commis Adjoint de 6" classe du ead,... 
local des Trahsn'issÎolls du Togo, est détachée aup!"" 
du Gouvernement de la Cilte d'Ivoire.. pour UUe 
période de Ciuq (5) ans, à .l'ompler du 1~' novemhre 
1955. ' 

Pendant toute 1" durée d,· son détachement, les 
traitements de .Mme Ahianor seront il la cbarge du 
Budget de la Côte d'Ivoire' 

Les versements de retenues pour pensions seront 
effel-tués (~Onfornlémcnl à lli régie1l1Cl1tation eH vi.. 
gueur. , 

DIVERS 

Par arrêtés et décisions du Commissair~ de 1. Ité
publique : 

1\" l:Hl iDIF. du: 

10 seplembre 19!>5. - Sont aecordées pour l'année 
1955 el pour compte,' du 1" janvier' 1955, les 
allocation6 aux jeunes métit ci-aprè5 désignés, rési .. 
dallt au Territoire'.~ 

• 

CERCLE 

I...onlé • 

Atakpamé 

Klouto 

, "~",. -

ETABf.fSSEMENTS 

Internat de 
Notre-Dame des 
Apôtres à Lomé 

: 

. . 

NOMS 

DES ENfANTS 

Marie Akouavi 

.Marie NourfD 

Tarzan ~bla 
Eliot Kof i 
Jeanhe M~l"ie 

Amavj 
Camille A;vabn 
Lucien Il 

Rmtnl:lnueJ 
Samuel Kokou 
Jean Dieudonné 
Beauty Alml 

Piené AI<8ir: 

Afi Iyeltc 

AGES AU 

111/55 

15 ans 

16 ailS 

" ans
10 aus 

13 ans 
14 ails 

14 ans 
15 ans 
15 IillS 

15 ans 

14 allS 

Née le 20 
mai 1955 

TAUX 

JOURNA-

LiERS DES 

ALLOCA

TIONS 

45 {l's. 

45 frs. 

20 frs, 
35 frs. 

35 frs. 
:35 frs. 

35 frs. 
35 frs. 
35 frg. 
;35 frs. 

!*iS.. fr~-,. 

20 frs. 

.... ~ -

PERSONNES HABILITÉES 

A TOUCHER LE MONTANT 

mIS ALLOCATIONS 

"ladame .\larie Lucie Koellig 
en Religion sœur Georgette, Su
~rieure de \'Internat des sœurs 

issionnairea de Notre-Dame 
des Apôtres à. Lomé. 

Anllie Adjoayi ~bla 
Kougan Pauline , a,san 

Alice .Johnson 
Barthélemy Byll . 
.Mathilde Hottab 
Alougba Kokou 
Alwine Akossiwa 
Marl\l'uéri te A. Doyi 

1 

• 
AlogllissÎ S~m 

Confort A.llkou 

RÊSI

DENCBS 

Lomé 

l'iu';lja 

~ 

Palimé 

-

~ 

Sokodé 

Dapango 

w····_ 

luternat de 
Notre-Dame 
des Apôtres .. 
Sokodé 

Internat des 
Petites Servantes 
du Sacré-Cœur 
il Bombouaka. 

Martina l'\ada 
Nap" 

Jeannette 
~'atc)Uma 

12 an< 

~3 ans 

45 frg. 

1 

30 frs. 

Madaml> Gabrieli" Propeeh -
En Religion: Sœur Marie 
Zachàrie, Supérieure de Pln~ 
temat de5 Sœurs l\li'5sÎon.. 
naires de Notr"-Dame de; 
Apiltl'es à Sokodé, 

Madame Coutaut  En Religion 
Sœur Saint-Mal'., Supérieure 
de l'Inlemat des Petites &r
vantes du Sacré-Cœur il 
Bombouaka. 

- _o. 

Sokodé 

Bombou .. ~ 
k.. 
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P'!r application de l'article 6 de l'arrêté d~ 26 
novembre 1934, un ('ertifie"t de vie doit être 'Joint 
il chaque état de paiement. Pendant la période sco· 
laire ct à partir de l'âge de Î ans révolus, le 
certifiea' de vic sera remplacé par une attestation 
du Directeur du Centre scolaire indiquant que l'ayant. 
droit a fréquenté régulièrement une école de l'ensei· 
gnement Officiel ou Privé. 

L,es allot~ations acconlées aux métis peuvent êtt'c 
,supprimées oU rédui~es suivant dédsions spéciales si 
l'enfant est admis dans une ét'ole officielle où exis
te un interuat. 

Les allot'ations sont dues pendant 
sauf pour les j1>urnées d'absences 
p~riode seolai'rC". 

Conformément aux dispositiolls de 

ralluée en1ièr{~, 
irrégulières en 

l'article 7 de 
l'a....êté prédté, les allo~ations sont payées mensuelle. 
Inent sur états eolle,~tjfs ou ,individuels comportant 
émargement des personnes qui ont la charge des 
Inétis ou des intéressés cU.\~-ln~lnes s'ils peuvent si 
gner, 

~_···_______,. R_E_P_R_E_'S EN~T_A_T_I_O_N D_E_S 

En vertu de l'~rticle 8 de l'arrêté susvisé du 26 
JlOI embre 19:H, les bourses scolaires et les allocation", 
aux métis ne sont pas cumulables, 

Comlll8Dtlcmcni aulocbt••• 

Pal' décision du Commandant do Cercle d'Alléch~: 
appl'Oovée par :\1. le Comm;,sair,· de la Républiqul;l 
au Togo: 

1\" 29 du 14 septembre 1955. - Est reConIlUe la. 
désignatiOll coutumière raite- pal' le conseil des Pédahs 
de M. Bernard Agbagla comme Ch~f du Groupernm.t 
d"" Pédahs. 

Nu 759-55/ITLS. du: 
10 septembre 1955. - La 

ployeurs au sein du Comité 
du Travail du Togo est fixée 
manière suivante: 

E_M_P_L_O Y_E_U R_S 4 m_c_ffi_b_re_s 

rep"éscutation des CIll 

Technique Consultatif 
pour deux ans, de la 

.:::::] 

KEMJUŒS 'rll'ULAIRBS :\1U1BRES SUPPLÉANTS DÉSIGNÉS PAR LI!: : 

l!\fM 	 Gouge.aud M.M. 	Richard
~.I~ .l' ~ Deniau. Poul'nin 

1 

I 	 Corre Heruardin 
Nudekori_~.._....SallveeL

SCE\IPEX 
Syndicat des Entre
preneurs t't Indus1riels 
des T.P. 
Chef du Territoire 
Syndicat des Artisans il 

La représentation des travailleurs au sein du Comité Technique Consultatif du Travail est fixée pour 
deux allS~ de la Jnanièrc suivante: 

. . ~ _."" ~ 
...._.... . ,1 REPRESENTATION DES TRA VAILLEURS = 4 membres 

1 ,
MEMBRES TITVLAIRES MEMBRES SUPPLEANTS ! otSlGNÉS Pft" : 

1 

1 
, 
1;\1.1\1. 	 )\mouzou Bobert 

Dilvi<1 	Alber! 
Dégboi' Nicodème 
Raye['Oux 

, 

, 
1 

1 

1 

~J.:\1. 	 Agbodj dou '\ndré 
Akpiti Ernest 

BrVI11 :\afiou 
Bouche 

Gnion 	des Svndicats ! 
du Togo • iUnion 	des Svndicats !
C.~'.T.C: 	 : 

S.A.P.T.T. 
Cher du Territoire 

.................. ~ 

Les melllhres du Comité Technique Consultanl 

du Tru\'ail ci-dessus désignés sont (>011Voqués par 
l'II15p~(.t'·Li'· du Travail et des Lois Sociales, qui fi,e 
la date et l'QI'dte du jour des séances. En cas d'NIl
pêt'hemcnt le mClnbre Htulaire convoqué dOIt <tVÎ5CT 
son suppléaut. Si ni l'un ni l'autre ne peuvent 5e 
rendre u la eonvoeation, ib doivent CH avertir Je 
Président. 

I.tudlell".... '.J.~r 

2\;11 775-G5;SG. du: 

19 scptcmbt·c 1955. Le sejour dlUlB le, Terri_ 
toire du Togo est interdit pendant une durée de dix 
ans pour compter du 25 septembre 1955, date d'ex
piratioll de leur peine de prison aux l1omm~ :
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1° _.• Amouzou !Coumavo, détenu à la prison de 
Mango, (Cercle dudit), né vers 1927 Il Ségboroué 
(Dahomey), fils de feu All1o'lzou et de Ehlouindé; 
hlanchisseur; demeurant Il Lomé, condamné pour vol 
i\ deux ans de. prison et dix an" a'interdiction de 
spinur. (F.O. 11.111:23.222). .. 

2/ - Hountovo Vincent; détenu à la priSOIl de 
'\-Iango (Cerde dudit), né vers 19:30 ;, Ah;:>lncy (Da
homey), fils' de Hountovo el de Virginie, bouliqui"r 
demeurant à Lomé,. condamné pour vol à deux ans 
do prison et dil: ans a"nterdlclwn de <I;jour . (F.D, 
31.131/23.333) . 

Les infl'aetions au présent arrêté seront sanetion
nées eonfol'Iuémeuf au,~ dispositions de l'article 45 
du Code Pénal. 

luatiae 

MODlflCATI/': ù '/'arr~I{o n" 57-:;5iAP. du 1:3 ian"':-r 
1955 !tomman[ !(','{ a.'iSe.'i,'ifUrS indigènrs près [:-,,'{ 
tribunaux du premier àegré du Territoire ell ce 
qui .Concerne la Subdivib'I:01l dp KandI (Cprclf' dr' 
Mungo) . 

Tribunal du 1" dpgr(. de Kundé 

Au lieu de: 

M.M. 	 OSSH{'re, Cher du village tI'Alaloté, coutume 
Lamb.. 

Sikalo, Chef du village d'Anima. coutume 
Lamha 

LakmOII, Chef du village de Souté, "outume 
Lamb" 

Intakill. Chef du village de TapouIlté, !'outume 
Tamherula 

Natta. 	 "hd du eantOl! de Nadoba, ~outUll1t" 
Tambenua 

Lirr- : 

~1.:\1. Ossat're. Chef du -village d'Ataloté, COUlllUîc 

LQlDba 

Sikalo, Chef du village d'Anima, l~outume 

l ....unba 

Ayegato Teh.kou, chd du village de K"ndé. 
l'out ume Lamba 

Intakiu. 	Chef du village d ... Tapoullté, coulume 
Talllh~tma 

~.t1., chd du canloll de N.doba. eoutume 
Tambcrma 

Te"artt-huro Tehango, ..hd du village d'Adjaï. 
dé, coutume Lalltbn ' 

lVHollJa Ayoélé, "hef du ,illage de GnauM; 
coulume f..amha 

Boukari Ya('oubou. notable il Kandé, conh~lnc 
musulmane. " 

Le reste 	sans chaugctncnt. 

N" 769-5!>iF. du : 
1;' septemhre 19;'5. - Lne pellsion pour invalidité 

non imputahle au scrvil:t' SUl- les fonds de la Caisse 
Lorale de Retraites du Togo es! atll'ihuée " M . 
Tscnglé TokoI.yi, e,-Chef d'équipe prin ..ipal hors 
dosse des Chemins de Fer du Togo. 

Le lllOllllmt annuel de l'eth; p('llsion est fhé H ; 
Sohanlc Six Mille j\."uf Cent Soixante (66.960) 
Fl'a1H:S africains. 

Pal' appli,'atioll des di"positionc, dl' l',,,,""èté n" 1077
iH/F. du 18 décembre 1954, il l'sl ~galemŒl alloué 
.. l'intéressé sur les fond, de la Caiss" locale de 
:Retrai1cs.et sui' justifkntioH de S{'3 droits aux avan
tages [arniliau.x, les prestations {alniliales suivantes: 

a) Allocations sPéciales; 

Ko!ema 	T"t'ngl" né ("n 194;; 
Mekolempyidre T;;englé n~ ''Il 19-16 
Nima Tbcnglé Hé en j 9·f,1 
Kémé Tsenglé né III 2iJ sëptelllh"e 1949 
\1>1. Tsenglé Ilée k :.!., oe1oh,·,. 1949 
Bess.woda T",uglé né en 1951 
Ignace T:;("Hgl': né le 15 s!'pl<'mhre 1951 
Messali Tokofayj Tsenglé né le. '4 juille! 19,,2 
Koffi Tseuglé né le 30 avril). 954. . 

!>; Prime.< aUl' /lrcm.l;;::; .(;.~«. 
,\u tau, de 3.000 franc, l'an lle~nt la ~ériodc 

du :3() avril 1954 1>11" 29 avril l!'Iii6 pour 1enfant 
Koffi T.rnglé né le :30 avril 19ii4. • 

Le présent aIT<'t<' aura effel du 1er aHii 1955. 

l'Ii" 778-i;:;/F. du; 

21 ser.tembrc' J95iJ. - Sont aeconléeô aux gardes


• 	 't;-~ d" '1' .ÙC ('eJ'c e l'J·ap• ., t"81t:;.nes ("5 p<'l1S101lS pl'OportlOu
m"lle:; \'1 cl'anek:nncté suivantes: 

Pour (,omple!' du 1er juillet 19;;;' 
Ppllsiow; -prof.ortionnellt. 

1") Au taux annuel de Quinz0 millc qualt·c vingt 
sd7..:c batH.'!' (1.::;,096 Ires: au ~ard\l de 1re das5c 
Goussi DO,50U. Il'' 'dIe. 1:J80, Ile 'cre 1909 Îl Loko"., 
Ce!'("h~ d"Athiélll(': f,~l)ahonH'~'·)' 

2n;, Au tau., annuel d~· Quatorze mille sh ('Cllt 

vingt deux InUles (14.622 J'l'cs) au g,mle de l'. 
classe S,'ba Bignama, Il'' 1\11,' 1426. né \Crs 1911 ,', 
Ilaga, CCrI·I.· d... Suhodé (Togo). 

:1\1:: ,\u hm., allllud dt' QlIatol'z,' milIt' S1.\ ('l'lIt 

YÏlIgl: deux fnlHl1!:1 (1--1:.612 fre:", ': HU gard.' &~ 2e t'lasse 
Amou~ou Abouassou. n" \11,' I:H:.!. né vers 1912 '1 
Dé\'P. Cen,le d'Athlêmi (Dahomey). 

-1;.) Au tuux annuel de Dix sept mille neuf !'t'Ilt 
villgt huit frHnt~., (J7.~tl8 ft'('g\ au hl'i~Mdier cIe 2(' 
"'asse Lambolli llanake, Il'' \lIe 17:30, lié ,crg 192:~ à 
Pérégou, C"!Tle de "tango (Togo), 

;")11) Au taux HIl11Ucl dl' Oh: s!'pt tniH:~ neur ('cnt 
vingt huit :fl'atH'fi (17.9'"28 h('~) au brigadicl' de 1re 
"'ass" Y.couhau :\'bdoulaYe, Il'' Mie 1216, né vers 
191;~ '1 Paratuou, Cerde dé Sokodê (Togo;. 

http:Retrai1cs.et
http:TokoI.yi
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60 ) Au taux annuel de Dix huit mille cinq cent 
vingt huit francs (18,528 fres.) au brigadier de 2
classe Sowillni Sourn, n" MI" 1583, né vers 1917 Il 
Niamtougou, Cercle de Sokodé (Togo). 

70) Au taux annuel de Vingt deux mille sept ccnt 
vingt buit franes (22.728 fres.) au brigadier de 
2e elasse T"ha Boudonou, nO Mie 16:i7, né vers 1914 
à Kidjam. Cerde de Sokodé (Togo). 

Pelliiioll d'Qllcieluzeté 

110 ) Au taux annuel de Quarante trois mille neuf 
rcnt vingt franc·. ,;3.920 fres) li l'Adjudant Telou 

Kagnassime, n" Mie 10.18, né YCrs 1909 à Koka: 
Cerele de Sokodé (Togo); 

La dépense résultant du p'aiement de ces pensions 
est imputable au budget'\ocal du Togo. 

Rôles 

No 766-5,'i/CD. du : 

15 septembre 19:;5. - Sont approuvés ct rendus 
exécutoires des rôles -cxt'rrice 1955 c\-,après : 

.- -- ............. _-, 
N0 DES MONTANT TOTALAGENCES NATURE DES CONTRIBUTIONS 

DES RÔLEiiRÔLES 
1 

Impôt généra! 45.250,
Taxe de circonscription 400.
Centimes additionnels. . XO,-

Lomé C.M,420 

45.730,, 
..-._~---

421 Patentes . 1.800.
Centimes additionnels 3(',0. 

-
2,160, 47,890.

! 

38,OOO.~~38.000,422 Tsévié Impôt général . 


2,000.--423 Sokodé !nlpôt géné~a! 2,000. il 
Total! 

! 8~,890',=J
! 
, ," " ... - - .. "._-- , 

La date de nlise en t'ecouvremcut des rôles ci
dessus s'élevant li la "omme de: Quatre Vingt Sept 
Mille Hui! Cent QuaIre Vingt Dix francs est fhée 
au 24 septembre 195;;. 

Les audiences de> vacation de la Ju.ti"" de Paix li 
Compétence étendue d'Allécho sont fi"ées aUX 


III _o. 1er septembre 

:2' -- 29 septembre 

31t 

-, 6 oetohrc 

411 ~ 2'7 octobre 


par délîbération en date du !:! aoùt 1955. 

Textes publiés à titre d'information 
ACTES DU POUVOIR CENTRAL 

.Anclenl èGmbaU_.la ct ylctim•• d. , ... rre 

DECRET No 55-1166 du 29 août 1955 déterminant 
la composition et l'organisation de l'office nationd 
:e~ des oftice~ déPartementaux de. ancien. combat
tant. ,et victime& de la guerre, 
Le président du conseil des ministres; 
Sur le rapport du ministre des ancien, combattants et victimes 

de guerre. du ministre de l'intérieur, du IDinistre tki finances 
et des affaire~ économiques et du ministre de la Prance d'outre~ 
mer, . 

Vu le code dei pensÎons milit.aires (rinvalÎ.dit~ et des vt(itimcs 
de la guern~o notamment \SeS &rûcles D. 431 à D. 525 déterm.inant 
le f"araet(>r~ jmidique, les altl'ibutiotl'i, b. composition, PQr~ani~ 

sation, Je fonctionnement et le Tl-güne financeir de l'office natio~ 
nat de~ anciens cUillb.::,ttallts et ,jfltmeS de la guerre l des offices 
dép&rte.mentf.lux) ..offices d'<)utre-mer et t'omités locaux; 

Après a ...is du comité (Fadminittration provilsoire de l'office 
national des anciens f"omÎlatt;;ntE et vi.ctimes de la guerre, pris 
en application des articles [). 436 (denxième a11U(:") et [). -47a 
(qtmtciémc alinéù) du code sus"i~~ 

AprÎ'$ nis du conseil d'Etat (sef'tion soeïale): 

hl {"o~t'a des mini5tI'es t'uthudu. 


DECRETE: 
ARTICLE PREMIFlR. - Les articles U, 4::1:! (alinéa 

60), D. 433 à 436; 1), 476 il 479, p. 485, D. 489 et 
D. 491 (deuxième et troisième alinéa)du cnde des 
pensions militaire d'invalidité ct des 'l'irmncs de la 
guerr,e sont modifiés ou remplarée' p'!r les artides 
su.Îvants : 

Art. D. 1-32 (alinéa 6"). L'offiee national li 110

tamment pour attributions). 
« 60 D'une manièl-e générale: 
« al D'assurer li ses ressortissants: 
« Illvalides jl!ensionnés de guerre; 
« Anciens oombattants; 
« Combattants volontaires de la Résistanee; 
« Veuves pensionnées -ou qui anraient bénéficié, 

d'une pension militaire nu de victime civile si 
elles n'avalent pas opté pour un autre régime de 
pension. 

« Ascendants de militaires ou de chil, morts pour 
la France; 

« Pupilles de la nation el 0'l'helùLS d" guerre; 
« Anciens déportés Ilt internes; 
« Ane~s I.nisonnÎers de g.?erre; 

http:�GmbaU_.la
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c Patriotes pr~scrits et contraints à résid't'.Ilce forcée 
en pays :cnnemis ou en territoire étranger O{'cup~ 
par l'enoomi' 

« 	Réfractaires; , 
c Patriotes transférés .en AlIcJnagne; 
«Victimes civiles de 'la guerre; 
« l'et'sonn,e5 c.ontraint~s au travail lm pays eUllemi, 

en territoire étranger occupé par l'enllefnÎ ou CIl 
terrÎtoi:qe français annc.\.é pal" Pellnemi, 

le patronage et l'aide matérielle qui leUi' sont dus 
par la reconnaissance de la nation; 

4; b) D~e.'\el'cl'r ruction Bodal,e nécessaire eu faveur 
des slllistrés. réfugiés et spoliés, tant qu'ils demeurent 
détenteurs de la carte attestant leur qualité. , 

< 	Art. D. 433. - L'office national est admioistré, 
sous l'autorité du lninistl'e des anciens combattants 
et victimes de guerre, par un t'olJseil d'ad~~istratio~, 
une commission penUaIleute7 des cOlnmlsslo,;,5 ~pe
cialisres et par Un dir'ecteul' dont les attrJbutIons 
resp,ectives sont définies par le présent cnapitre.» 

~ Art. D. 434. - Présidé par le millistre des UI!
dens combattants et ,ict.imes de gucrre~ ou son repl'e
sentant; assisté de. deux vice-présid<;I'~8 élu.' a'lfiuclle
ment en son sein; le conseil d'admuustrattoll COlupte 
cent vingt-six Illcmhre.s, de nationalité française, 
âgés de vingt-cinq ans au rDOhls, jouissant de leurs 
droits civils et politiques et nommés pOUl' quatre 
ans,' par le ministre des anciens. <',ombat!ants, ct VIC
times de guerre, dans les ,lOnd.hons c,-apreJ!: 

< 	10 \'ÎlIgt-huit lnembres notnmés SUI' la .pr~po
si,tion des assemblées, adrninistrations oU ol'gaIllsations 
dont ils relèvent ct ('hoisis de préfér"nt'" parmi les 
ressortissanls de l'office, savoir: 

< Trois membr,es de l'Assclubléc nationale; 
« Deux membres du Conseil de la République; 
c 	 Ull membre de I:Assembléc de l'Union française; 
c 	 Un membre du Conseil économique; 
c 	 Uu Il1!embre du Conseil d'Etat; 
c 	 UII membr" de la t'our des compte8; 
« Dix-neuf rl'presentants des départements minis

tériels énurnérés d-après; 
c 	Finances 'et affaires économiqucs (k directeur 

du budget ou son représentlUlt); 
c 	 Intérieur; 
« 	Justice; 
c Travail et sét~urité sodal-e; 
c 	Education nationale (Ull repl'éscntallt de chacun 

des quatre ordres d~enseignellleilt publie et un 
représentant dt' l'enSeignement {l"ivé~ élus par 
le eonseil supél'ieur de l'éducatIon nationale); 

c 	 Agriculture; 
c 	 Santé publique et population: 
• 	Défense nationale et forccs armées (UII repré

sentant [g""rml; UII '·.préselltant [marine], un 
représentant [air]); 

c 	Reconstruction et logcluent; 
c Franoo d'outre-mer; 
c 	 Affaires étrangères; 
c Anciens ('ombattants ~t \"lctimes de guerre (deux 
, 	 membr.flS). 
< 20 Quatre-vingt-six rnembres, répartis oonn.ne 

suit, repréS!'lntant .Ies diverses catégories de ressortIs

sants, possédant la qualité fondamentale de ressor
tissant de la ('atégorie représentée et nomlnés sur 
proposition des organisations dont ils relèvent: 

< a) Trente""cinq luemhrcs représentant I~s allcieJl~ 
oombattants, titulaires de la carte du combattant ius
titure par l'article L. 253 du présclIt code, dont IIU 

moins cino membres représentant plus spécialement 
le8 oomhattantsvolontaires de la Rés;,tanc", tels qu'ils 
sont définis aUX articles L. 262 .. L. :l7l du prése.1t 
(jode; .# 

« b) Viogt membres (dont cinq anciens déportés 
ou interaés de la Résistance bénéficiait·,.. d"s articles 
L. 272 et suivants du code) rep"ésclltant les invalides 
titulaireb d:une pension d~irlvaJidité aU tih'e du prés'l'Ilt 
code; 

<! 	 c) Viugt membres représentaut les ayants caUSe 
(veuves, ascl>ndants1 pupilles de la" nation et orphe
lins de g"i"rre) des morts pour la Frane"" dont: 

« Dix désignés pal'mi les veuves qui ~ont pensÎQII: 
nées au titre du présent code et les vcuve!'i qUI 

auraient bénéficié d'une pensl-oll aU titr(' duuit code 
si elles n'avaient pas opté pour un autre régime 
de pension; 

« 	Trois désignés parmi les aseendants d·_~ 1l1i1itaÎl'es 
ou de l'Ïvils nlorts pour la Ft'anee; 

« Sept désignés parmi les anciens pupilles d" la 
nation et les orphelÛls ~de ~uerre; 

c d) Quatre membres représentant les "ndens <lé:; 
portés et internés politiques, titulaires de la carte de 
déporté ou d'interné politique, bénéfiriair.es des "r
tieks L. 286 et suivants du présent code: 

c: e) Six membres représentânt les anciens prison
niers de. guerre non titulaireS de carte du comhattall t,' 
les réfractaÎres, les patriotes transférés {,ll Allemagne 
et les personnes eontraintes au travail cn pays eUlleml, 
en ~rritoirc étranger occupé par t\mnemj ou ('n 
territoire français annexé par l'ennemi; 

~ 1) Un membre représentant les « patl'Îote:"pros: 
crits et contraints ù résidence forcée eu pays ennemI 
OU en territoire étranger occupé par l'~~nemi » bér.!é
Iiciaires du décret no 54-1304 du 27 deeembre 19:>4. 

c Jo Douze membrt'S llonunés par le ministre des 
anciens combattants et victhncs de gucrre~ et choisis 
de préfùenœ parmi les ressortissants de l'offi,, ... 

, Tant que l'effectif des sinistrés, "':;fugi'" ct spoliés 
!'el.e,ant de l'action sociale de l'office national le, 
justifiera, Jes r('pré~~ntants. de # ces.. re~sorli~ant~ ~i5~ 
poseront de deux sl~ges 8Joptes, li ht~e p,,~vl~Olrf", 
au~ cent v~ngt-six sieges ViseS au prelm~r ahuea du 
present arttde. H 

cArt. . D. 435. Présidée pal' le ministre des 
andens combattants et victimes de gU-l'rr~~ ou son 
représentant, ou l'Ull des deu\: vice-présidents du 
conseil d'administration, assistée des présidents d.e& 
oommissions spédali.,ées, la commission permanente 
comprenu trente-cinq membres, li savoir; 

« 10 Huit memb.l'les choisis parmi les rcpl'é;'K>ntants 
des départements ministériels visés .. l'a~tid,: D. 4:~, 
dont le directeur du budget (ou son representant;, 
et nom'lnés pal' le milli,sfre des anciens ('omhattant~ 
et ,victimes de guerre; 
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< 20 Trois membres choisis par le mini3tre des 
anciens combattants et victimes de guerre, parmi 
les membres nommés par lui en application de l'arti 
cle, D. 434 (Jo) ci-dessus !Ou parmi les représentants 
du Parlement au oonseil d'admini.tration. de l'office 
national; 

c 30 Vingt-quatre membres' élus pour 'luatre ans 
dans son sein; par le (~onseil d'administration, parmi
les représentants des organisations de ressortissants; 
d9nt: , 

• al Huit représentants des anciens combattants 
titulaires de la carte du combattant; 

« b) Deux représentants des combattants voloutaires 
de la Résistance; 

«e) 	Cinq représentants des invalides pensionnés, 
dont un ancien déporté ou interné de la Résis
tance;

• dl Cinq représentants des veures, ascendants ,Ou 
pupilles de la Nation et orphelins de guerre;

«el Un repre,;entant des anciens déportés ou in
ternés politiqu""; 

«f) Un représentant des anciens prisonniers dc 
guerre non titulair<"S de la carte du combattant; 

«g) Un repréaentant des réfractaires; 
« h) Un repré.;entant des personnes contraintes au 

travail en pays ennemi, en territoire étranger 
occupé par l'ennemi ou en terl'itoh'('! français 
annexé par l'ennemi. 

« Des membres suppléants, en nombre égal à celui 
des memhres titulaires de la oommission permanente, 
sont dé<;igné. dans les mêmes conditions. 

« Sont, en outr;e, membres de droit de la commis
swn permanente, les présidents des commissions spé
cialisées de l'office natinna!. 

«La commission permanente peut siéger valable
iIOOnt lorsque la moitié au moins if" ses membres sont 
pré!!!lIl ts. 

« I..a oommission permanente peut déléguer cer
tains de ses pouvoirs aux commissions spécialisées 
,visées à l'article D. 436. ~oute délégation, limitée 
à un objct déterminé, sera donnée par délibération de 
la commission permanente soumise à l'approbation 
du conseil d'administration de l'offiee national. • 

«Arl, D. 436. - Les commissions spécialisée3, 
administratives ou techniques, sc composent de mem
bres pris dans le sein du conseil d'administration et 
désignés par lui en ~ qui concerne les représentants 
des ressortissants. Le nombre et la qualité des rcpré
sentants des assemblées et administrations est arrêté; 
pour chacune des commissions, par le ministre des 
anciens combattants et victimes de guerre, Les com
missions spécialisées peuvent, en outre, s'adjoindre 
des experts ou techniciens, qui assistent 11 leurs séan
ces avec VIOix consultative. 

« Elles élisent leur président pour un an. 
« Les commissions admini,strativ.es sont : 
« 1" I..a commission des fI'Ilfants victimes de la 

guerre; 
• 2. I..a' eOlI1IJlÎS5ion de la r,ééducation; du travail, 

du reclassement par le travail,. des fo~rs; 

« Jo I..a commission de l'action sociale. de perfee
tionnemen t, des sinistrés et réfugié<;. ' 

« Les oommissimls techniques sont: 

• 	40 La commISSIOn de la carte du combattaut; 
• 50 La oolI1IJlÎS5ion des finances, marchés et tra

vaux; 
« 60 IJe comité du souvenir ct des luanifestatious 

nationales. 

• Les oommissions spécialisées étudient les ques
tions définies par leur titre et peuvent, au surplus, 
recevoir délégation de certains pouvoirs de la com
mission permanente, dans la forme Prévue II l'artirl" 
D. 435, dernier alinéa. » 

« A.rt. D, 476. L'office départemental est 'ad
ministré, Sous l'autorité du préfet, par lUI conseil 
d'administration et une commission permanente ct 
par un secrétaÎl'e général dont les attributions res
pectives sont définies par le présent chapitre, » 

« Atl. D, 477. Le conseil d'administration de 
J',offiœ dépar1iemental est constitué de membres de 
nationalité française, âgés de. vingt-ciuq ans au moins, 
jOOÎssant de leurs droits civils et politiques et nommés 
pour quatre ans par le préfet, dans les conditions 
suivante!; : 

• 10 Représentants du conseil général et des ad
ministrations publiques: 

« Deux représentants du ('J()1Iseil général désigné3 
par cette assemblée; 

« Le procureur de la République du 'chef-lieu, ou 
son substitut; 

« 	Viuspecteur d'académie; 
< 	Deux ~epr,ésentants du corps enseignant public 

(un) et du e.orpS ,enseignant privé (un); 
« Un représ.mtant de chacune des admuùstrations 

suivantes: 
« Finan{'<)s et affaircs économiques; 

« 	Santé publique ,et population; 
« 	Travail et sécurité sociale; 
« Direction des services agricol<ls; 
« 	Reconstruction et logement d""" les départe

ments remplissant les conditions é.noncées ci-apres 
(§ 20 , 10< alinéa); " " 

« 	Anciens oombaltànts et victimes de guerre. 
«Ils auront de préférence la qualité de ressor

tissants de l'offioo. 
« 20 Représentants des· ressortissants: 
« Le nomb~e de sièges attribué aux représentants 

des diverses catégories de reS50rtissants est établi 
se~on la formule suivante: 

« a) Anciens combattants titulaires de la carte 
du oornbattant . . . . . • () N 

< b) Combattants volontaires de la Résis
tanœ . . . > 1 N 

« c) Invalides pensionnés (dont 1 N pour les 
déportés ou interné<; de la Résistanœ) . . 4 N 

« dl Ayants cause (v~uvcs, ascendants, pupil 

les de la natioo et orphelins de guer,e) 

des morts pour la Franœ(dontlareprésen

tatian doit, autan~ que possible, être répar
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lie dans \es mêmes p<opositions qu'à l'office 
national) '. . . . . . . . . . 5N 

• e) 	A:nc~ns déportés ou internés politiques 
titulaires de. la carte de déporté ou d'interné 
politique . . . . . . . . . . IN 

« 	t) Aneiens prisomüers de guerre non titu
laires de la earte de combattant, réfrac
taires" perf;Onnes ("ontramtes au travail en 
pays ennemi, en territoire étranger occupé 
par l'ennemi (lU CIl territoire français an
nexé par l'ennemi 

Total 	 :.!ON 

< Oans les départements qui compteilt des asso
ciations ou sections représentatives des catégories de 
ressortissants visées par l,· déeret nO 54-1304 du 27 
déœmbr,e 1954 (patriotes pr"'",rits ct contraints ù 
l'ésidenoo fot'(·ée en pays enneHIÎ ou en territoire 
étranger occupé par reunemi) ct par l'arrêté inter
ministériel du ';l.7 décembre 1954 (patriotes transférés 
en Allemagn~), peun-nt être ajoutes, au nombre 20 N 
de sièges ci-dessus, uH ou deux: sièges au héHt'lï{~(' 
de·s l"1Cpl'éselltants de tes l"essortiiisants. 

«De même. daus 1f'..5 départements où Peffe{'1ir 
des sinistl·és. réfugié. et spoliés, ,·"Ievant de l'ae/bn 
sociale de l'office justifie la repré",.ntation de ces 
eatégories. il peut leul" être aceordé. par arrêté u1i
nistérict de un H trois siè.gcs ."don Pimportanc{; de 
l'et effectif. Lesdits ~ièges liont ajoutés, H titre pro
visoire. aU'X 20 N sièges visés d~deS5US. 

« La valeur llUnlél'ique du faetew' N ri-dessus varie 
6ei 1 Ù 3 tet sera fixé" par alTèté du ministre des an
ciens (~ombattants .et yictimc!j de guerre, cn tenant 
oompte essentiellement de l'importance du dépa."te
ment ('onsidéré et du chiffre de sa population. N 
est toutefois égal fi 4 pour cha"un des départt'Ulmts 
de la Sein!', du I\ord et de Seine-ct-Oise. 

4: Le conseil d'administration (~st présidé ('Oll1mc 

il est dit à l'nrlide D. 485. 
« En Algérie. les melubre:; SOl1t IlOllllués par le 

préfet. après agrément du gouverneur général_ " 

Art. D. 47B. - Nul 'l<' peut être désigné ou main
tenu au ('onseil d'",hninistratioll de l'office natioual 
Ou de l'office départemental s'i! cst frappé d'incapa
cité 'ou d'illdigllité persOImellr$~ llotaJnment :s~i1 ap
partient à I:une d~8 catégories (lé.fini·es au.x 3l'tidçs 
D. 	437 et D. 480 du préscnt "ode. 

« Les flepl'ésülltants des ress::wtissants sout proposé.!? 
par les aS!lOdatiolls réguliè"emcnt déclarées depuis 
un HU au luoillS et habilités il les goUpt'l'. 

« Ces 8ssocaitio1l5 doh~ent êtl'e c01uposées unique
ment de rC5:iortÎs6Rllts de roffiec ct u'avoh" pour 
but statutaire (~ la représentation ct la défense 
des intérêts materiels et moraux dcs alldc1l5 comhat .. 
~ants et VÎrtilnes de la guerre. 

• Pour être admises à pa.·tidper au~ propositions, 
les assoeiatiOlls doiyellt justifier, l-espét:tivem;ent au
près du lninistre des allciens combattants ct victimes 
de g\lierre et auprès du préfet, de la durée de Icur 
existence, de l'importanQ!' de leurs effectifs, ainsi 
que dl: leur a (,tivité. 

« Ces justificutions devront être fournies trois mois 
au moins avant la date prévue pour le renouvelkment 
des OOn'i!<i1s d'administration. 

« Le. associations polyvalentes distinguent (l11 leur. 
sein les ressortissants des différentes catégories. Elles 
ne peuvent participer il la propositioll des représen
tants des diverses catégories que si ellce; comptent 
des effectifs appréciables de chacune de ces catégories 
et justifient d:ulle activité réelk et permanente au 
profit des membres desdites catégories. • . 

< Art. D. 479. - I.e", sièges. Il pourvoir, pOUl' cha
que catégorie de ressorthsants, SOllt répartis pur le. 
préfet entre les :associations appel~s il soumettre 
des propositions, 'en tCllaut compte du nombre des 
ressortissants adhérents c't coti,auts de ehaqu(' a,"o
dation. » 

« Art. D. 485. Le <,onseil d'admiuistration, enns
titu.é eonformémeut aux articles D. 476 à D. 479, 
est présidé pal' le préfd ou par un mcmbr(' du ('orps 
préfedoral ou, à défaut, pal' le vice-président. Cc. 
.vioo ..pré..~ident est choisi au sein du COtbdl (1":..:1l11i
nÎBtraHon et élu par lui pour un au. » 

« Art. D. 489. Le conseil d'administration choisit 
dalls son, sein une eOHUnission pcrnuulclI k don t la 
composition, qui peut yarœr de dix il vingt mcnlbres 
et qui Wlllporte, autant que possible, d.," représen
tants de cbaqut; catég·oric- de ressortissants désignés 
pour quatre ans, est soumise il l'approbMtion de l'of
fice national. 

« ..:n Algérie, \es y,ropositions de l'office dépal' 
te~tal, soumises; li 'approhation de l'office national 
50nt transmises il celui-ci par l'intermédiaire du gou
.verIl~ur général -ct avec son avis. 

({ Des lllcmbre-6 suppléants, en uOlllhl't.." égal ù·(·_du~ 
des m.e:mbres tituJaires, sont désignés dan., les mê-Illes 
c-onditions. 

« Il pe-ut être établi, au sein de La üOI1uuission 
perman.ente, une ou plusieurs .sous~conlmissions dont 
la création et I.es attributioIUI sont fixées par <lélibé
"atiOll du cOllseil d'admillistration approuvée pal' l'of
fiee national. » 

< Art. D. 491 (:.le et 3c alinéa). La commission 
permanente est présidée pa~ le préfet, ou par Ill' 
membre du ''')l'ps préfectoral, ou, il dêfaut, pal' le 
,vice-président du ooIUleil d'administration. 

« Elle peut sièger valablement lorsque la moitié 
au moins de. ~ membres sont présents. » 

ART. 2. - Sont maintenu,es cn vigueur ks dispo-" 
sitions des articles du titre du livre V du rode1er 
des pensions Illilitaircs d'irn-alidité et de~ victinw:î 
de la guerre (troisième parti\~J BOB visés il l'article 
1er ci-dessus, n1>tamment celles des artides D. 4:31, 
D. 437, D. -+72-1 à D. 472-4, D. 480, D. 4114, D. 488 
et D. 494. 

ART. a. ~ Le terme de ('()lIlité d'admùtistratioll tle 
l'office national figurant dans les articles D. 437 à D . 
468 et dans II;s artielee D. 481 et suivants, <,st rcmplaeé 
par ""lui "" conseil d'administration de l'office lIa
tional.. 

ART. 4. Le prése"t décret est applieabl.· à 
I;Algérie. D!;meurent provisoirement applicables 



826 JOURNAL OFFICIEL DU TERRITOIRE DU TOOO 1er octobre 1955 

aux offioes d'outre~mcr et aux comités locaux~ jusqu~à 
la publication du décret particulier les concernant, 
celles des dispositions du livre V, titre 10 ' et de se" 
auoe'$.s; du code des pensions militaires d'invalidité 
Ilt qes victimes de la guerre (troisième partie ).qui 
intéressen tees établisse men ts publics. 

ART. 5. - En vue de la constitution des premiers 
ooosciil> dladministration de l'ofijilt; ',national et ,des. 
loffices départementaux, les justifications prévues " 
l'article D. 478 du code des pensions militaires d'in_ 
,validité et des victimes de la guerre devront être 
f'ournics dans t.es six mois qui suivent la publication 
du présent décret. 

ART. 6. - Jusqù:à la constitution définitive d.e 
l'office national <et des offices départcmeutaux des 
anciens .oombattants et victimes de la guerre telle 
qu;eUe est fixée par le présent décret et jusqu'à la pate 
d'e,ntrée ,en fon.ction des nouveaux melnbres, qui sera 
déterminée par .arrêté du ministre des ancieus com
battant!; et victimes de guerre, les assemblées, commis
sions et sous-commissions de l'office national et des 
offices départemcntaux continueront de si€ger telles 
qu:eUes sont actuellement constituées. 

ART. 7. - Le ministre des anciens combattants et 
:victimes !d'" guerre, le ministre .de l'intérieur et le 
ministre ~ la }I~rance d'outre-mer sont chargé,S, chacun 
en ce; qui le con~ernei de l'exécution du présent 
décret, qui sera publié au Journal oltre!et de la Répuc 
blique française ct inséré au JOum.al offic.el de l'Algé
rie. 

.v'a;i,~ " iParis, le 29 aoÜt 1955. 
Edgar FAURE. 

Par le président du conseil des ministres : 
Le ministre des anciens combattants 

et victimes de guerre, 
Raymond TWBOt:LET. 

Le ministre tle l'intérieur; 
.Mauriee BotJRGÈS-:\'tAU"OtiRY. 

Le m(nistre des finllIte.. 
et des affaire .. économiques, 

Pierre PFLIMLl:S. 

Le ministre de la France d'outre-mer; 
Pierre-Henri 

PARTIE NON OFFICIELLE 

AVIS ET COMMUNICATIONS 

DOMAINES 
Avis de demande d'immatriculation 

ou JÎlne loncier du Territoire du Togo, 

Rect·f·eat" . 
Toute8 P4ilI"'&OftIlUII9 {ntëres.'es 80nl adm•••s • former 

opposnion aux. présente. immatriculaUons t. main_du con .. 
servalour sousslgn"l dans le dt'a; det trole mole â comp .. 
ter de l'affichage des présents avl., qu, aUra Uou .nce••am .. 
ment e ... t'sudttÔÎre du (rlbunal civil de Lomé. 

Lire 
Suivant réquisition, nO 2674, déposée le 26 mai 

1955, le sieur Dakpo Koussé, profession de, cultivateur, 

demcurant et domicilié à Noépé, majeur non interdit 
jouissant de St'S droits civils selon 5011 statut per
sonnd indigène et optant pour la législation française; 
demande l'immatriculation au Livre foncie.r du Ter
ritoire du Togo, d'un immeuble rural non hâti. consis
tant en un terrain ayant la forme d'un polygone 
irrrégulier complanté d<: palmiers à buile, d'une 
contenance totaie de 86 ares 80 cas., situé à Noépé, 
Cerde de Tsévié, connu sous le nOlll de Démimé (,( 
borné au nord par Kodjo Wougan, au sud par Ad"
gnon Assougbéto Assongho, Il l'est par Djéméké et Il 
l'ouest par Lovi Nyonator, 

Au lieu de: 

Situé il Lomé, Cerele de Lomé. 
Il déclare que ledit immeuble lui appartient ct 

n'est. à sa connaissance, gr·evé d'aucuns droHs ou 
charges réels, actuels ou éventuels. 

Suivant réquisition, nn 2ïl1. déposée le 2 seplem
bre 1955, la dame Céline G.'pulano née ù Cotonou 
en 1910. profession de Revendeuse, demeurant et 
domiciliée H Lomé, majeure non interdite jouissant 
de ses droits civil5 selon son statut personnel indi
gène ct optant pour la législation française, demand" 
l'immatriculation au liyre foncier du TerritoÎn; du 
Togo, d~un immeuble urbain non bàti~ consistant eu 
un terrain ayant la forme d1un triangt~, d'une ('011
tenan~,(' totale de 7 ares 50 cas, situé 11 Lomé-Tokoin: 
Cercle de Lomé, connu sous le nom de Tokoin ct 
horné au Nord paJ: un passage, ;. l'Est par Jonathall 
Sanvee, au Sud par Robert Doe et à l'Ouest pal' 
Tl'idji Dadzie. '. 

Elle déclare que ledit imrneubl,' appartient il cil,' et 
n'est, à .sa connais:sance, grevé d'aucuns droits ou 
charges réels, actuels ou éventuel,s. 

Suivant réquisition, n" 2712, déposée le 6 s"ptem
bl"e 1955, le sieur Oscar F. Kotiko né il Avatimé 
Gbadjernc (Togo Britannique) le 16 août 1920, pro
feRsion de Comrner~'ant, delneuraQt et domieilié~ à 
Badou~Litimé, Inajeur non interdit jouissant de seS 
droits civils selon sou statut per,,,ollud indigène {~t 
optant pOUl' la législation française, q,cmande hm· 
InH~rkulation au lh-Tc foncier du Territoire du Togo 
(fun immeuble urbain non bâti, consistant en un 
terrain ayant la forme (FUll qu.:s.drHatère irrégulier 
d'unc c.ontenancü totale de 10 arcs 12 cas, situé II 
Badou-Litimé (ville), Cercle d'Atakpamé et horné au 
Nord I?al' Okla et Odjoh, aU Sud par la route vers Ka
djé.bi, a l'Est par Goka et à l'Ouest par Okla. 

Il déclare que ledit immeuble luÎ appartient et 
n'cst f il sa ('onnaieaaDoo, grevé d'aucuns droits ou 
cbarges réels, actuels ou éventuel!;. 

Suivant réquisition, n" 2ïl3, déposée le 7 septem
brc 1955, le sieur Vcnance Ghenyedji Ewcssigbé 
Atandji né li Lomé le 24 septembre 1909, profession 
de Surveillant des Travaux Publics; demeurant et 
dorniciliè.à Lomé, mandataire de la dame Doutowogbé 
Apéti, Revendeuse il Amoutivé, majeure non inter
dite jouissant de se.~ droits ci\ils ;;elon son statut 
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personnel indigène et optant pour la législation fran
çaise, demande l'immatriculation au livre foneiel' du 
.Territoire du Togo, d'un immeuble rural non bâti, 
consistant en ,un terrain en forme d'un polygone irré
gulier planté de quelques cocotiers d'une contenance 
totale de 46 ares 28 cas, situé à Dé,ego canton de 
Baguida, Cercle de Lomé, connu sous le nom de 
Dévego (Baguida), et borné au Nord par Apélété 
La!.., ù l'Est par Héritiers Kougbad)i Hlin cl Mes,,, 
A~t.olmu, au Sud pa.' Kloulsé Assiale ct SoÏo Logotsé 
DJenyo 'il 11 l'Ouest par Koussougbo Alossodé .. 

Il déelare "u~ ledit immeuble apparti"nt 11 sa man
dante !Ct n~est, ù sa connaissance; gre,,-é d"aUCUlls droits 
'ou charges réels; aetuels ou éventuels, 

Suivan' réquisitioll. n" 2714, déposée le 7 séplem
br·. 1955" le sieur Venance Gbenyedji Ewessigbé 
Atandji né 11 Lomé le 24 septembre 1909, profession 
de Surveillant des Travaux Publics. demeurant d 
domicilié à, Lomé, majeur non interdit jouissant de 
ses droîtb eivil:s selon son statut personnel indigène ('t 

optant pOUl' la législation f.'allçaise, demande l'im
matrieulation au livre fonci", dn Territoire du Togo, 
d'un immeuble rural non baH, cousistant en UH 

terl'ain >cu forme d'un polygone irrégulier. d~un(~ 
l:ontenanC<' totak de 32 al'CS 5'2 .cas, situé à Kélégou, 
C",rck! de Lomé, cOnnu sous le nom de Kélégou, 
(AmoutiVJé) @~ ~rné au Nord ru,' Tengué Agboka: 
ù l'Est pa.' Amekoudi Gota, au Sud pur Tokpo Gble
bau et li l'Quest par Messa Adjogli Kodjo. 

ri déclare que ledit immeuble lui appartient et 
l1'e~t, il sa connaissanoo! grevé d'aueUllS droits ou 
charges réels, uctuels oU éventuels. 

Suvant réquisition; n" 2715, déposée le 7 s"ptcUl
,bre 1955, le sieur Velllllloo Gbenycdji Ewessigbé 
Atandj' né 11 Lomé le 24 septembre 1909, professioll 
de Surveillant des Travaux Publics, demeurant ct 
domiciUl à Lomé, .uajeur non intct:dit jouissaut de 
ses droits civils selon son statut pel'sollnel indigène et 
optan t pour la législation française, demande l'im
matriculation au livre fondel' du TCl'ritoil-e du Togo~ 
d'un immeuble rural non bâti~ consistant eu un 
terrain en forme d'un polygoue irréguliC'r, d'une 
contenanoe totale de 12 areS 56 cas, situé à WoutL 
Cercle de Lomé, connu sous l,· nom de Wouti et borné 
au Nord par Assémé Sépougbé, " l'~~st et au Sud par 
.Venan"" Gbenyedji et 11 l'Ouest par la roule da 
Djagblé. 

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et 
n\~:î-t, à sa connai5sancc~ grevé (Paucuns droits ou 
chargcs réels, actuels ou éVentuels. 

Suivant réquisition, Il'' 2716, déposée le 1\ seplem
bre 1955, le sieur Aiichèl Kudjawu, né à Palimé le 
9· août 1926; profession de Coulluer\an! particulier; 
demeurant et domicilié 11 Tomégbé (Litimé), majeure 
non interdit jouissant de s!", droits civils selon son 
statut personnd indigène et optant poUl' la légeslation 
française; demande l'immatriculation au IiVl'1e foncier 
du Territoire du Togo, d'un immeuble rural nOIl 

bâti, consistant en un terrain cn forme d'un polygone 
irrégulier, complanté de jeunes cacaoyers, d'une con
tenance totale de 1 hectare 72 ares 65 cas, situé à 
Akloa, Cercle d'Atakpamé, connu sous le nom d'Ekpè 
et borné au Nord par Jean Kpodzro, à l'Est par 
Pie.." Gnahoho et Albert Gnaledome, au Sud par 
Asso Raphaël et 11 l'Ouest par Jean Kpodzro. 

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et 
n~c5t~ à sa conllai9Pance, grevé d'aucuns droits ou 
charge~ r~els, actuels ou éventue~.' 

Suivant réquisition, "n 2717, déposée le 8 septem
bre 1955, le sieur Michel Kudjawu, Il~ Îi Palimé le 
9 août 1926: prOfession de Commerçant particulier; 
demeurant et domicilié à Tomégbé (Litimé), majeure 
non interdit jouissant de ses droits civils scion son 
statut personnel indigène et optant pour la légeslation 
franç,aise, dClnandc l'iutmatriculation au livre foncièr 
du Territoire du Togo, d'un immeuble rural non 
bâti, (~oIlsistant en un terrain cn forme d'un polygone 
irrégulier .eOlnplanté de cacaoyers ("il partie produc
ductifs. d'une contenance totale de 8:'1 ar"8 Hi cas, 
situé à Akloa, Cercle d'Atakpamé, connu sous le 
nom d'Okpafoni (Litimé) et borné au !\ord pal' 
Herman AIIlcdodji ct Albert E" om, à l'Est par 
Benoit Koudjralllé et Henri Ewum, au Sud par l'Oute 
Badou-Tomégbé ct à EOnest par Dovi Ewum. 

11 déclare que ledit immeuble lui àppartient et 
n'est, il sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou 
charg·e.s réels~ actuels ou éventuels. 

Suivant réquisition, n" 2718, déposée le 8 septem
bre 1955 le sieur Martin Aménouvekou né 11 Lomé 
vers 1902; profession de Charpentier au C,F ,T. demeu
l'ant et domicilié à Lomé, majeur non interdit jouis
sant de ses droits civils ,selon son statut personnel 
indigène et optant pour la législation française, de
mande l'immatriculation au livre fonder du Territoire 
du Togo, d'un immeuble rural non bâti, consistant ell 
UH terrain Cil forme d'wl polygone irré.gulier~ d',une 
contenanœ totale de 74 ares 14 cas, situé li Kélégou 
Tokoin, Cercle de Lomé, connu sou" le nom de Kélé
gou et borné au Nord par GaJ;lo Tangué, " l'Est par 
Mensah I(odjo, au Sud par Tokpo B1ebou et 11 l'Ouest 
par Mensah Kodjo. ' 

11 dédare que ledit immeuble lui appartient et 
ll~est~. ft sa ('onnaissanœ~ grevé d'aucuns droits ou 
dJal"gt's réels, actuels ou éven tuels_ 

Suivant réquisition, n" 2719, déposée .I~ 1:) .eplem: 
br" 1955, la dame Lawsoll Damienuc née 11 Lomé 
vers 1921, l'rofe.sion de Revendeuse, demeurant et 
dOll1ociliée H Larné, majeure nou interdire jouissant 
de ses droits civilas selOll son slatut personnel indil?!'ne 
el optant pour la législation française, demande 1im
Inatriculation au livre foucier du Territoire du Togo, 
d'un iuuncub'e urbain non bâti, consÎstan t eu un 
1Cfl'aiJl ayallt la forme d'uu quadrilatère irrégulicr, 
d'une ron tellance totale de ;) ares 97 caS. situé à 
Lomé. connu sous le nom de Nyékonakpoé' et borné 
aU Nord par Ag~ko Zankou, 11 l'Est par Tétévi 
Charles. au Sud par une rue ell projet et à l'Ouest pnr
Mathias AbavÎ. 
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, , Elle d~cl.. re que ledit imme,uble appartient il eUe et 
n'est, à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou 
charges réels, actuels ou éventuels. 

Le Conservaleur de la Propriété foncière, 
Félix de Gmss. 

Avis de bornage 

Toutes peraon"•• Intéresséea ••nt hurUé•• è , a •• lster 
.... di a'y f.l"8 repr'••nter par un mand.talre n8.,tI 4' .." 
pou.olr réfiltéUer, 

Le jeudi 10 novembre 1955; il 9 heures, il sera 
procédé a u bornage contradictoire d'un immeuble si. 
tué il Dévé~o·Baguida, Cercle de Lomé, consistant 
en un ,~rrain rural non bâti ayant la forme d'un 
polygone irréguUer complBIlté de cocotiers en pleine 
production d'uoo eont.mance de 39 areS 55 cas, connu 
so'us le nom de Dév~o et borné aU Nord par Anthony, 
Aghetsiafan; il l'Est par Koumagna Adjagbolou; au 
Sud par Akakpo Aziaka et à l'Ou,est par John Kou. 
gnezia dont l'immatriculation a été delll8Ildéc par 
le siour Michel Gina Mihesso, Employé de Commerce 
il Bè, suivant réqnisition du 3 juin 1955, nO 2677, 

Le mercredi 23 novembre 1955, il 14 heures, il ""ra 
procédé au bornage e.ontradicmire d~un immeuble si. 
tué il Badou, CerclEl du Centre, consistant en un 
terrain rural llyarÏt la forme d~un polygone irrégulier 
complanté de q~elque.s pieds de c"caoyers et de ca
féiers, d'une contenance de b bec tares 81 ares 52 cas, 
connu sous le nom de Chourohoro et Gbogbo et borné 
au Nord par la rivière Gbogbo, à l'Est par Kougbani 
KoUJna, Chef du village d'Abréwanko, au Sud par 
la rivière Cbourohoro ~t à l'Oue;;t par la rivière Gbo. 
gbo, dont I:immatriculation a é.té demandée. par le 
sieur Cyprien Agassin D~ou, Commerçant il Badou
Litimé. suivant réquÎllitioo du 7 juin 1955, nO 2768. 

Le jeudi 3 oovembre 1955, à 8 beures, il iera 
proeédé aU bornage contradictoire d:un immeuble si. 
:tué à >Lomé-Nyékonakpoé, Clercle, de Lomé, consistlUlt 
en un terrain urbain non bâti ayant la forme de 
,trapèze rectangle d'une contenance de 1 are 85 cas, 
connu sous le nom de Nyékonakpoé et borné aU Nord 
par une rue en projet, il l'Est par Fiatuwo Michel, 
au Sud par Constantin Amegan "t à l'Ouest par Kbou· 
lI1Il1' Darius, dont l'immatriculation a été demlldée 
par le sieur Constantin Kouas&i Amegan, Employé 
de, Commerce il Lomé, suivant réquisition du 8 juin 
1955, nO 2679. 

Le vendredi 4 novembre 195.'); il 8 heures, il sera 
procédé aU bom_ contradictoi~ d'un immeuble si. 
t~ il 'l'okoin-Amoutivé, Cercle de Lomé, consistBIlt 
en un terrain rural non bUi ayant la forme d'un 
quadrilatère irrégulier,' d;une oontenanoo de 31 ares 
62 cas, et borné au Nord par Agbozo AttiBso, au Sud 
par Aghozo Kokou; ft I~Est par Paul Amedoo et li 
l'Ouest par Bothue Gaspard; dont l'immatriculation 
a été demandée par le .ieur PJlul Y. Théo Freitas, 
Commerçant Il Lomé, suivant réquisition du 8 juin 
1955. nO 2680. 

'.~ , 

Le mardi 8 novembre 1955, il 9 heures, il sera 
procédé au bornage contradictoire d'un immeublc si
tué à [Noépé, Cercle de Tsévié, consistant en un ter· 
rain rural non bâti ayant la forme d'un polygol1Jf' 
irrégulier complanté de palmiers il huile, d'une COll· 

telUlllce de 3 ll,fIlS 8 ares, connu sous le nom de Démimé 
et borné au Nord pal' Dédé Konou et Awoudi Adé· 
guon, au Sud far Wl sentier, menant vers Noépé et 
par Al<outo Adegnon, il l'Est par Akpabla Adégnon d 
à I:Ouest par Awugan Kodjo et Awoudi Adégnoll, 
dont l'imm~tricuulatiOll a été demandée par le sieur 
Da~ Koussé, Cultivateur à Noépé, suivant réquisition 
du 9 juin 1955, n" 2681. • . 

Le jeudi 3 novembre 1955; il 9 heures 30 il sera 
procédé a u bornage contradictoire d'un immeuble si. 
tu.S à Lomé, Cercie de Lomé, consistant en un ter· 
rain non bâti a yant la forme d'un quadrilatère irré
gulier d'une oontenance de 3 ares 08 cas, connu sous 
le nom de guarticr no 9 (Zongo) et borné au Nord 
jet à ;l'&t par les Héritiers 'l'ometi, au Sud par la rllC 

Brazza et à 1'0..,st par une rue en !.rojet, dont l'im· 
matriculation a été demandée par a dame Clothilde 
Catherin~ K!oko Akakpo, .Revendeuse Il Lomé, suivant 
réquisition du 14 juin 1955; nO ;) 682. 

Le vendredi 4 novembre 1955, li 10 heures, il sera 
proc,édé aU bornage contradictoire d'un immeuble si
tué il ~omé, quartier nO 9, Cercle de Lomé, consis· 
tant en un terrain urbain bâti de forme d'unquadri. 
latèro: irregulier, d'une contenance de 3 ares 18 cas, 
'et b.om~ au Nord par Lucia Amassa Tometi, il l'Est 
par la rue de France, au Sud par Aurelia MaSSlJ,n 
Daku et à 'l'Ouiestpar une ruelle, dont l'immatricula. 
tion a été demandée par le sicur Bernard Ma",ulé Ama· 
vi Armah, Bijoutier à Lomé, 19 rue Timoty Anthony, 
mandataire du sieur John Ekue Armah. Particulier 
il Kéta (Gold-Coast), suivant réquisition du 8 juin' 
1955, nO 2683, ' 

Le mardi 2" octobre 1955, il 8 henres, il scra 
procédé aU bornage contradictoire a'WI immeubk si. 
'tué a Lomé.TokOin, Cercle de Lomé, consistant en 
un terrain urbain non bâti en forme d'nn quadrilatère 
irr~ulier, d'm,e contenance de 3 ares 81 ca., connu 
soU!! le nom de, Ndanoucopé et borné au Nord par 
Djanado Codjo Georges T.T. 2045, au Sud ear une 
rue en projet, il l'Est par Bernard Sagbo T, r. 2012 
jet il l'Ouest par Djadc Amedehonou et Aholou Hel'· 
man, dont l'mmatrieulation Il été demandée Far le 
sieur Djllllado Codjo Georges, Ouvrier des C,F.T. 
il Lomé·Tokoin, suivant réquisition du 18 juin 1955; 
na 2684. 

Le mercredi 2b ,octobre 1955, il 8 heures, il sera 
proe,édé aU bornage contradictoire d~un imm"uble .i· 
,tué à Lomé, Cercie de Lomé, consistant en un ter
rain urbain non bAti en forme de polygone irr~ulier 
d'une OOlltenance de 9 ares 35 cas, et borné au Nord 
~t à l'&t pu Priscilla de. Medeiros, au Sud par la rue 
Anippa Dossou et à 1'ÜU!eSt par la r,ue Octaviano 
OIymp." ~nt l:imm,atric,uIatiOll a été demandée par 
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Maître Anani Ignacio Santos; Avocat-déf.eIllleur ft Lo
mé, mandataire de la dame Confort Agondjé Akue 
Commerça.n~ ft Lomé (To~o) rue du Mono, suivant 
réquisiti~n du 21 juin 195", no' 2685. 

Le v~drcdi 25 novembre 1955, il 9 heures, il sera 
procédé II. u bornage contradictoire d'uu immeuble si
tué il Kpété-Maflo, Cercle du Centre, consistant en 
un terrain rural non bàti en forme de polygone irré
gul~r complanté de cacaoyers, d'une cont?,ancc. de 
1 ha 51 ares 90 cas, eonnusOuslenomd'Atd'pa-Yada 
et borné au Nord par Dj~bavi j'tito, à l'Est par 
Cosma. Frieo. au Sud par Kodjovi d~Oulifa et Dou
kovi Noaghé et il l'Ouest par Ayité Noagbé, dont 
l'immatriculation a été demandée par Maître Ana
ni Ignacio Santos, Avocat-Défenseur à Lomé. man· 
dataire du sieur Comlan BoUllSOU. Cultivateur li To
méghé (Litimé). suiv.nt réquisition du 21 juin 1955, 
Il" 2686. 

Le mercr"di 26 octob,'c 1955. 9 heures 30, il ""ra 
procédé au bornage contradictoire d'un immeuble si
(t:u,t; il Lomé, Cerde de Lomé, consistant en un terrain 
urbain non bâti en form'c d'un quadrilatère irréguHc,', 
d~une contenance de 4- arcs 20 cas, oonnu sous It} 
nom de Nyékonakpoé ,et borné au Nord pal' à;)atbias 
NoukoWlou Abavi, au Sud par une rue 'en projet. ;. 
l'Est par Agbeko Lankou et à l'Ouest par Jean M. 
DJossou, dont l'immatriculalioll a ~té demandée par 
le sieur Jamfil K. Tossou, Tailleut· il Lomé, suivant 
ré'] uisi tioll du 23 .i uin i 955, n" 2687. 

Le mardi 25 octobre 1955, il 9 heures 30, il sera 
pf'lO<'édé au bornage coutradietoi,'ô d'un immeuble si
tué à Lomé. tk,rcle de Lomé. consistant en un ter
rain urbain non bâti ayant la forme d'un quadrilatère 
irrégulier, d'un·e eontcnauce de !) arcs 58 cas, eODUU 

sous lé nom de Tokoi" et oorné au ,'>lord par Dadzie, 
ù. l'Est et à l'Ollest par des rues Cil pt'ojet et aU Sud 
par Karimou Okro. dont l'immatriculation a été de
mandée par le sieur Salaw,Qu Baba}OOzou, Commer
çant-revendeur à Lomé, rue Jeanne d'Arr, suivant 
réquisition du Il juillet 1955, nO 268B. 

Le mardi 25 oetobre 19:>5, à 10 heures, il sera 
procéde au bornage contradictoire d'un inuneuble si
tué à rT:okoin, Cercle de LOlné, cousistaut en un ter
rain urbain nop bàti ayant la [orme de quadrilatère 
irrégulier, d'une eonteuance de ;j arcS 98 l'aB, eonnu 
sous le nOm de Tokoin ct borné au Nord par Salawou 
Babayédzou, i, l'Est, au Sud cl à l'Ouest par des 
rues en projet, dont l'immatriculation a été demandée 
par le sleur Karimou Okro. Commerçant revendeur 
li Lomé~ rue du Mono >et d~s Haoussahs, suivant réqui
sition du B juillet 19;'5, n" 2689. 

Le mardi 22 novembre 1955, Ît 10 heures, il sera 
procédé au bornage contradictoire d'uu immeuble si
tué ù. Akposso-Agadji, Gercle d'Atakpamé, cOnsistant 
en un terrain rural non bàti cn forme de polygone 
irrégul~1." eomplanté de cacaoyûrs, d'une' eOlltenance 

de 2 has 89 a'es 60 cas, COnnu ;ous le nom d'Ounlabi\ 
•et borné au Nord par Valentin Etché et Akodegnon 
Koffi, il l'&t par Akodegnon Koffi, aU Sud par Kokou 
Odihian et Akodegnon Koffi et il l'Ouest par Kokou 
Odihian l't Valentill Etché, dont l'immatriculation 
a été ,demandée par le sieur Kuma Ndonou, Cultiva
teur à Akposso-Agadji, suivant réquisition du 11 juil
let 1955, nO 2690. 

Le lundi 21 novembre 1955, il 14 heures, il sera 
procédé au oorn..ge contradictoire d'un immeuble si
tué à Agou-Gadja; Cercle de Klouto,. consistant en 
Wl terrain rural Il?n bâti en forme d'Wl polygone 
irrégulier complanté de caféiers ct r'llrniers .. huile, 
d'une oonte:nanee de 1 ha 34 ares 1: cas, connu sous 
le n1>Jn de. 'Ozeniakpo et borné au Nord par Ayigan 
Hubert Koévi.akoé, il l'Est par Akpaku Agbodran; 
au Sud par Dégla Drah et ù. l'O":,,st par Dégla Drah; 
dont l'inllnatriculation a été demandée par le sieür 
Hubert Ayigan Koéviakoé, Propriétaire.Planteur et 
Chef do\ village il Amouzoukope, suivant réqui"itiou 
du 1er août, 1955, nO 269 L 

Le Conservateur dt' la Prupriété jOllcière,' 
Félix nE G,itSE. 

Nécrologie 

Le COmmissaire de la République au Togo u le 
regret de faire part du décès de M. d'Almeida Josep.h, 
COmmis Principal de Classe Exceptionoelle du Cadre 
Supérieur des Services Administrati:œ, Financiers et 
Comptables du To,go, survenu li Lomé le 30 août 
1955. 

AVIS DE PERTE 

CQnformément à ,l'articlll 99 du décret du 24 juillet 
1906, a\1. est donné au public de' 1.. perlc du Titre 
l<'oneier nO 51 d'Anécho appartenant ù feu William 
Prime Agbodjan. 

Pour première illscrtioil 

Société Constructions COIGNEY-TOGO 
Société Ql1011ylne au capital de 5 millions d, Fr. CrA 

Inscrite au Registre du Commere sous le NI) 169 

""M.~t les itctioIlllaires sout convoqués eu ASSCln
«blée Générale Ordinaire annuelle pour le vendredi 
« 28 octobre 195r, à 10 heures 2 Bd. de la République' 
à Dàkar. . 

«- Ord", du jour de I:Assemhlf", Générale ordi~ 
0( IHûre ! 

« Ordre du jour statuaire. 
«Le texle imprimé des résolutions sera tenu à la 

«dis~itiOll des actionnair,es pendant les 15 jour~ 
«precédant I:Assemblée. 

Le Cons@1 d'AdmînistratÎ9n., 

, 



830 JOURNAL OFFICIEL DU. TERRITOIRE DU TOQO 

UNICOMER - ETS· R, EYCHENNE 
Sociéli Anonyme au Capital de Frs CFA Joo.ooo.'oo,,_ 

Siège Soci.l: LOMB (l'ogo) 

R. C. Togo Nelt5 

Avis aux Actionnaires 

Messieurs les Actionnaires de la Société sont con
voqués le 30 nm-emhrc 1955, au siège sodal à LOlllé 
(Togo) : 

En . Assemhlée Générale O"dînaire .. J7 heures, .. 
l'effet de délibé,,'\' SUI' l'ordr, du jour suivant: 

Ordre du jour. 
1° - L~cture ct approbation du rapport du Con

seil d'Administration sur .tes opérations de Pexerd('c 
1954-1955. . 

20 - Lecture et approbation des rapports dn Gom
missaire aux Comptes. . 

30 
- Approbation des comptes. 

• 

40 -' Nomi~ation des C{)mmi~sail"eS aux Compte3 
et fixation de leur rémunération. 

50 - Renouvellement de mandats d'administrateur. 

Seron t seuls admis il a.ssÎf;tel' ou à se faire repré
senter Ù ladîte Assemhlée Géné.ralc les propriétaires 
d'actions nominatives inscrits sur les registres de la 
Soeiété 5 jours avant relui fixé pour la réunion, les 
propriétaires d'actions qui auront déposé leurs titres 
dans les Caisses de la Société au siège social ù Lomé 
ou dans les Etahlis5eTnents sUlYants : 

Gl1ion Fl'ançaisc d~outrc-nlcr, 1 Bld HaUSSlJlttUn, 

Paris. B.N.C.I. 16 Bld des haliens ou dans ses 
succursales et agences. En ct' qui COncerne les titres 
déposés en Sicovam, le dépôt se"a constaté pal' les 
listes d'immobilisation fournies pal' les Ktablisscments 
dépositaires. 

Le texle imprimé des résolutions proposées .. 
l'Assemhlée Générale Ordinaire sera tenu li la dis, 
position des actionnaires au siège social pendant les 
15 jours précédant la réunioll. 

Le Conseil d'AdmiIlistration . 

----- ._-~-----_._-----:------

"'~MI!IU' De L't<:<lIz PR0n5slOlDœLLe .. Co LOd - '\'OC» 

DEPOT LEGA L N' 280 1 


